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-est encore de la proposition de MM. Doutre, Benoit 

i Rhône), Pelletier et autres, que l'Assemblée s'est oc-

"ig pendant toute la séance d'aujourd'hui ; il n'y a 

' eu qu'un seul vote, qui a eu pour résultat le rejet 

Jwneodemens présentés par M. Morin (de la Drôme). 
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8 intérêts de l'indu — 
loties populations ouvrières. La lutte des deox 

sèmes de la liberté absolue et de la répression 

JL coalitions a été longue et passionnée de l'autre côté 

njétroit; elle s'est poursuivie des années entières au 

' ., du parlement anglais, avant d'aboutir à la solution 

M. de Vatisménil nous retraçait hier les tristes ef-

• Toutefois, par cela même que nous venons après. 

\ i - eterre et que nous pouvons profiter de son expé-

diée, il nous est permis d espérer que le débat aura 

/ nous une issue beaucoup plus prompte, et que la 

leaùoo sera tranchée conformément à ce que, pour no-

e compte, nous croyons être les véritables principes. 

\ notre avis, le seul système raisonnable, le seul pra-

tique, le seul qui offre de sérieuses garanties à la liberté 

du travail, aux intérêts des ouvriers et des patrons et à 

;i paix publique, est le système de l'égalité dans la rs-

prsuioa. C'est celui qu'a adopté la commission chargée 

J'emniner la proposition de MM. Douire, Pelletier et 

«Morts: c'est celui que défendent tous les hommes com-

tteas, tous ceux qui ont passé leur vie au milieu d. s 

rmers, tous ceux qui ont profoulément médité sur 

|H rapports .nécessaires des patrons et des travail-

la et sur la situation de l'industrie. Nous avons 

iteadu aujourd'hui un orateur assurément fort en 

lt| d'avoir sur la question une opinion raisonnée et 

bisée sur l'observation desfaits; c'était M. Heurtier, mai-

re d'une ville tout industrielle et représentant d'un dé-

1 nrlement où d existe de grandes agglomérations d'ou-

ars, Eh bien ! M. Heurtier n'a pas hésité à affirmer que 

principe de la libre coalition aurait pour résultat de 

; r la plu» fâcheuse perturbation dans les ateliers, de 

ter une déplorable atteinte à la production, d'empirer 

U condition des travailleurs en provoquant des grèves 

is lin, d'offrir en quelque sorte une prime d'impunité 

au désordre et à la compromission de la tranquillité pu-
b;i|ue. 

Mais, s'est écrié M. Bastiat, partisan de la liberté des 

aillions, cette Angleterre que vous nous citez comme 

M exemple frappant des inconvénieos du principe que 

us voulons faire prévaloir, pourquoi s'est-elle décidée 

m beau jour à en finir avec le système de la répression ? 

biUNvuijce parlement, si attaché à s>. s anciennes lois 

i\ se refuse à les abroger, quelque absurdes qu'elles 
lissent . être, par cela seul qu'elles ont un i arfum 

'la.tiquué, pourquoi ce parlement a-t-il pris le parti 

d'abolir les trente-sept statuts qui formaientleCode répres-

jl les coalitions ? C'est parce qu'il reconnaissait l'injustice 

■ strictions et l'impossibilité de résoudre, autrement 

i ej»f le principe de la liberté absolue, les incessantes 

dilhouUési qui s'élevaient entre les ouvriers et les mai-

ta de l'industrie. — Etrange raisonn ment, en vérité, 

'P^S le tableau, présenté par le rapporteur de la com-

m«Moo, des crises de tout genre et des pertes cruelles 

• ^ l'abrogation des trente-sept statuts a values à la 

'J luction anglaise et aux travailleurs eux-mêmes. Ce 
s
'iiuofik!it pouvait avoir quelque mérite en 1825, 

w qu'on n'avait pas expérimenté le régime du 

-ër-lsire ; mais il n'est plus qu'un anachronisme 
C
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te heure; l'épreuve a été faite; elle n'a | oint 

j l'histoire économique de la Grande-Breta -

depuis 1825 , le démontre pleinement, et, quel-

ou la répugnance de nos voisins pour la réforme 

en vigueur, il n'y aurait rien de surprenant à ce 

parlement intervînt, un jour ou l'autre, pour ré-

ucr le système de la répression légale; dans tous 

il est probable que si l'épreuve était à recom-

«VI Angleterre, éclairée par ce qui se passe dé-
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.. • L honorable membre a dit à la commission : 

'ailes du socialisme sans le savoir. » On com-
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ction de M. de Vatisménil et de coli'gues; le 

la minorité commande, la majorité obéit. Ce sont quel-

ques meneurs qui s'arrogent le droit de stipuler pour lies 

intérêts de tous et qui ordonnant la grève; bon gré, mal 

gré, tout le monde est forcé de SJ soumettre à l'arrêt. 

S'il est, parmi tous ces travailleurs co:. damnés n l'inac-

tion, des pères de famille qui, sous le coup de nécessités 

impérieuses, préféreraient ne point déserter l'atelier, 

l'esprit de solidarité les entraîne pour la plupart, au ris-

que des cruelles privations qui peuvent s'ensuivre; s'il en 

est qui osent ne point céder à la pression des exhorta-

lions et de l'exemple, les menace s ne se font point at-

tendre; puis arrivent les mauvais traitemens. 

Pour démontrer que le principe de la répression peut 

être quelquefois un obstacle à de justes réclamations, 

M. Sainte Beuve a rappelé la faim use grève des char-

pentiers, qui tombèrent en 1846 sous l'action de !a loi, 

et qui néanmoins finirent par obtenir gain de cause au-

près de leurs patrons ; ce fait ne prouvait pas que les 

charpentiers eussent eu raison de se coaliser ; mais M. de 

Vatimesnil lui a répondu par la citation d'un autre fait, 

dont il est facile de tirer la conséquence. A Chollet, les 

ouvriers avaient imposé aux chefs d'industrie des salai-

res tellement élevés que la fabrication du calicot, écra-

sée par le prix de revient, a fini par y périrfaute de pouvoir 

soutenir la concurrence avec les produits de Mulhouse. 

« Qu'est-ce que cela fait? » a crié un de ceux qui reven-

diquent le mono, oie de la défense des travailleurs, un 

memlr,' de la Montagne. Ce que cela fait, il faut le de-
mander aux ouvriers de Chollet. 

C'est après le discours de M. de Vatimesnil que l'As-

semblée a été appelée à se prononcer sur les amende-

mens de M. Morin; nous avons dit le résultat du vote, 

qui aété rendu à la majorité de 393 voix contre 203. Ce 

vote a condamné le principe de la liberté absolue, car il 

est vrai de dire qu'il n'y avait au fond aucune différence 

entre la proposition de M. Morin et celle de MM. Doutre, 

Pelletier et Benoisl (du Rhône). M. Morin prétendait n'a-

voir proposé qu'un moyen terme; mais n'était ce point 

demander la liberté absolue que de supprimer le délit de 
coalition? 

Un autre amendement reste encore à examiner; c'est 

celui de MM.W»lowski et Valette, qui a pour but de sub-

stituer à l'art. 4 14 du Code pénal un nouvel article ainsi 

conçu : « Tout concert entre ceux qui font travailler des 

euvriersou entre les ouvriers eux-mêmes, ayant pour 

objet déporter atleiuteà la liberté du travail et de l'in-

dus.rie, constitue une coalition. En conséquence, sera 

considéré comme coalition et puni d'un emprisonnement 

de six jours à trois mois, et d'une amende de .16 fr. à 

3,000 fr. : 1* tout concert entre ceux q n font travail-

ler les. ouvriers, ayant pour Lut d'arriver injustement 

et abusivement, ton à baisser les salaires, .soit à priver 

de travail certains ouvriers, s'il y a eu tentative ou com-

mencement d'exécution ; 2" tout cot.cert do la part des 

ouvrie rs ayant pour but d'arriver injustement et abusi-

vement à taire cesser en môme temps de travailler, à in-

terdire le travail dans un atelier, à empêcher de s'y ren-

dre avant ou après certaines heures, a exclure certains 

ouvriers, à prohiba l 't-mploi de certaines machines ou 

autres procédés ou instrumens de travail, et, en général, 

à suspendre, empêcher ou mchéiir les travaux; le tout, 

s'il y a eu tentative ou commencement d'exécution. Dans 

les cas prévus par les deux paragraph s précédais, les 

theis ou moteurs seront punis d'un emprisonnement de 
deux ans à ciuq ans. » 

Le principal but de cet amendement, que M. Valette a 

qualifié de système intermédiaire, est, comme on voit, 

d'appliquer aux coalitions d'ouviiers les mots : injuste-

ment et abusivement, dont le Code pénal ne s'est servi 

que pour les coalitions de maîtres. M. Valette voudrait 

que la loi ne matéria
:
i-ât pas, pour ainsi dire, le fait de 

la coalition, que les Tribunaux fussent appelés à en ap-

précier le caractère moral, qu'ils fussent autori-és à 

aller au fond des choses. Mais, ainsi que l'a fait obser-

ver M. Baze, est-ce qu'il y a une manière juste et non 

abusive d'interdire le travail dans un atelier, d'exclure 

certains ouvriers, de prohiber l'emploi de certaines ma-

chines ? Est-ce que ce ne sont pas là des faits toujours 

coupables, toujours injustes et abusifs? L'amendement 

de MM. Valette et Wolowski est condamné par ses ter-

mes mêmes. L'Assemblée prononcera lundi. 
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M. le ministre dos finances a présenté aujourd'hui un 

rapport qui a pour but de soumettre les avocats à la pa-

tente et de supprimer la sixième classe des patentés. 

Nous attendrons de connaître le texte du projet, et 

surtout l'exposé de motifs, pour nous expliquer sur la 

quest.on, qui, comme on le sait, a plus d'une fois été sou-

levée, mais toujours résolue dans un sens contraire à 
celui de M le miui:tre des finances. 
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Présidence de M. Bressjn. 

Audience du 17 novembre. 
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L'accusé Frédéric Joseph Turgis, distillateur et parfu-

meur, est traduit devant le jury sous la grave inculpation 

d'avoir frappé avec une brutalité extrême et pour satis-

faire un vif désir de vengeance, M. Bleuze, aussi parfu-
meur à Pari«. 

Voici comment l'acte d'accusation présente les faits de 
cette grave affaire : 

Le sieur Bleuze, psi fumeur, rue des Lombards, marchait 
tranquillemenfdans li rue des Mauvaises-Paroles, le 7 juillet 
dernier, vers neuf heures du soir, lorsqu'il s'entendit appeler 
pir son nom. A peine avait-il eu (e temps de be retourner 
qu'il reçut sur II têie un coup violent suivi ds plusieurs tu 
ires, qui lui ébranlèrent le cerveau et lui lirent perdre con-
naissance. Des passaiis 'e relevèreut; il tut transporté au 
posts militaire de la place «lu Chevalier du-Guet et de là à son 
domicile. Sur le sol, à l'endroit où il avait été as.-ailli, un 
sieur Maillard ramassa deux de ses dénis, qu'il remit au 

commissaira de police. Cette mutilation ému la moindre de 

cel e-; dont B'euze venait d'èire v : ctime. L'n médecin qui le 
visita, constata : 1" qu'il portail irois plaies à bords mâché.-, 
l'une au sourcil de l'œil gauche, une seconde au-dessus de 
iforëiflë du mêmecôé; la troisième, sur le milieu du front ; 
2° que .«a lèvre supérieure du <ô é gauche était divuée dans 
toutj son épaisseur, vers la seconde incisive, qui, ainsi que la 
canine et la première petite molaire, était cassée; 3° que les 
paupières de son œ l gauche, fortement ecchymosée' et en 
san^l.iiitées, ne laissaient plus apercevoir, en les séparant, le 
globe de cet œil, qui paraissait vidé. 

Cet organe n'a pourtant pas été eut è ement perdu, d'après 
le tapport d'un autre médecin appelé à constau r la situation 
du sieur Bleuze, à la date du 31 juillet, et qui déclare : 1° 
qu'il présente un commencement de fistu e lacrymale, qui 
pourra [ar la suiie nécessiter une opération, et que l'œil res-
tera notablement affaibli; 2° que les foncti ms de la mâchoire 
ne s'exécutent que d'une manière incomplète et avec une 
grsnde difficulté; 3° que le b!e-sé se ressentira lougtf mps en-
core de la commotion cérébrale par lui éprouvée; 4° qu'en 
résumé, on peut évaluer à deux m.ds l'incapacité de travail 
personuel résultant pour le sieur Bleuze des blessures ainsi 
constaléi s. 

Son agresseur avait été arrêté an flagrant délit, et conduit 
comme lui au poste du Chevalier-du-Guet. Après sa sortie du 
violon, l'un des hommes de garde avait trouvé sous le di 
de a m p un morceau de fer cylin Irique, pointu d'un côté, 
roui de l'autre, à l'usage des ouvrières repasseuses, et qui 
avait été l'instrument du crime, de l'aveu môme de Turgis, 
qui n'en reconnaît l'auttur. 

Turgis a éié occupé comme garçon de magasin par le sieur 
Ble iz-i, dont il a quitté le service depuis quinze mois envi-
ron. Il reprocho à celui-ci de l'avoir consumaient desservi 
près de ses patrons, allégation démentie par la déposition du 
sieur Durand, droguiste, rue Bourlibourg, soa dernier maî-
tre, qui déclare avoir reçu du sieur Bleuze de nom renseigne-
mens sur son compte, et qui ne l'a congédié qu'à cause de 
son peu d'aptitude pour le genre d'occupation auquel il 
élait employé. 

Laicusé l'avait quitté depuis deux heures environ, lors-
qu'eut lieu la scène dont on vient de re, rocîuire les dé-
tails. 

Quoi qu'il en soit, et tout en convenant qu'il était alors sous 
1'intluence de son ressentiment, il prétend avoir rencontré 
for uilement le sieur Bleuze rue des Mauvaises-Paroles; c'é-
tait par hasard aussi, s'il Ikut l 'en croire, qu'il élait porteur 
de l'i strument en fer dont il l'a frappé, et qui lui avait, été 
di.iiné, il y a sept mois environ, par un sieur Mangenet. Cette 
dern ère circonstance est attestte par la femme dudit »ieur 
Mangenet; n ais le surplus des assertions de l'accusé est toul-
à-fot inadmi .-s ble. 

La rue des Mauvaises-Paroles avoisine la rue des Lom-
bard-, où demeura le sieur Bleuze, dont Turgis connaît le J 

hlhi udes, et Turgis y aborde son ancien maître pKcbément 
à l'heure où l'obscurité commence; il est armé du feràgauf-
frer, qu'il reconnaît être allô prendre chez lui en quittant la 
mais 'U du sieur Durand. Il l'avait pri-', dit-il, pour en faire 
un p ron et avec l'intention d'aller sur le quai acheter un 
mortier, ce qu'il n'aurait pu faire, ïjant trouvé fermées les 
b ntiques des ferrai leurs. Mai* quel besoin pouvait il avoir 
d'un inirtier, le jour même où il perdait sa place? A q'-oi 
pouvait, en tous cas, lui servir Un 1er à gaufïrcr pour faire 
l'acquisition d'un mortier? Il savait bien qu'à neuf heurts 
d i soir les ferrailleurs n'élalent plus. Enfin Turgis , se 
trouvant le 6 juillet au soir, dans la loge du sieur Godin, 
concierge, rue des Lombard*, 20, y a parlé de Bh.uze, et a 
.oiiu à Godin, en présence de la demoiselle Tareille, le pro-
pos suivant, dont ils ont déposé tous deux, et qui ne laisse 
plus de doute sur sa culpabilité : « Il nous a fait du tort, je 
n .e vengerai de 1 i, il recevra '.nie pile. » 

La matérialué dts faits relevés par cet acte d'accusa-

tion est résultée des dépositions faites à l'audience. M. 

Bleuzi a déposé avtc une remarquable modération. 

M. de Gaujal, substitut du procureur-général, a sévè-

rement apprécié ces faits, et il a requis contre l'accusé 
une condamnation sévère. 

M" Avon 1, avocat de Turgis, a présenté la défense de 
l'accusé. 

Turgis, déclaré coupable, avec circonstances atténuan-

tes, a été condamné à trois années d'emprisonnement. 

COUR D'ASSISES DU DOUBS. 

Présidence de M. Poultier de Chaucennes. 

Audiences des 6, 7, 8, 9 et 10 novembre. 

AFFAIRE DK C0LMAR. COMPLOT. 

Nous avons fait connaître le résultat de l'accusation 

ponée devant le jmy du Dutibs, et l'étendue des débats 

de la Haute-Cour ne nous a pas permis de donner les 

détails de ce procès, dans lequel étaient compris qua-

torze accusés. Nous croyons devoir reproduire l'acte 

o'iiceusation comme un document judiciaire qui se ratta-

cha aux événemens du mois de juin. N us forons seule-

ment observer que les principaux f :;t-j mentionnés dai.s 

c lacle d'accusation ont été plus ou moins modifiés dans 
le cours des débats. 

L- s accusés é:aient : 

1" Meyer, rédacteur-gérant du journal le Rhin, de-
meurant à Colmar; 

2* Xavier Mossmann, ex-archiviste, domicilié à Col-
mar ; 

3° L'éblin, journaliste audit lieu ; 

4" Jœager, docteuren médecine audit lieu ; 

5° Adolphe Bey^er, capitaine de la garde nationale de 
Hunawdir ; 

6*-Eraiiçois-Joseph Keuizinger, capitaine de la garde 
nationale de St-Hippoiyte ; 

7° Frédéric Sigrist, capitaine de la garde nationale de 
Kiquewdir ; 

8" Joseph Gillet, cafetier, demeurant à Iogersheim ; 

S" Davin, ins ituteur à Mulhouse ; 

10* Alfred Pellerin, demeurant à Mulhouse; 

11* Jean-Pierre Gautheral, auhergiste à Hulhouse ; 

12° Pierre Danner, brasseur audit lieu ; 

13° Henri Bertschy, fil-', ouvrier à Mulhouse ; 

14" Nicot père, demeura d à Mulhouse. 
Voici les faitj : 

Dans la soirée du 14 juin i849, on eut connaissance à Col-
inar des dépêches télégraphiques récemment arrivées c'e Stras-
bourg et annonçant aux populations le mouvement insurrec-
l oiinel et la mise en éial de sn ge de Paris. Vers dix heurt s 

du suir, les bruiis les plus aUwnaus étaient répandus dans 
lepublie. D'il (H ait qm la gw e nationile de Strasbourg 

avait pris les armes et s'était emparée de la citade'de ; qu'a 
Mulhouse, dix mille ouvriers s 'étaient retirés sur les bords de 

la Ooller, et sa préparaient à marcher sur le chef-lieu du dé- 1 

pai tcmeni. L'agitation fu' extrême partout, quand on annonça 
que lo pré=i lent de la République et les ministre* «'étaient 

enfuis de la capitale. On remarqua avec inquiétude un mou-
vement inusité au café S;arrel, lieu ordinaire de réunion des 
citoy ns connus par l'exaltation de leurs principes politiques, 
et l'on apprit bien ôt que de cette réunion devaient partir 
les émissaires chargés de soulever les po,>u'ations ruralei et 
de les convoquer en armes s Colmar. 

Dans la matinée du 13, en effet, trois ou quatre cents vil-
Ugeois étaient assemblés au Clump-de Mars. Ils y reçurent 

la nouvelle du rétablissement le l'ordre à Paris, et ils s • dis-
persèrent à la v>,-ix des chefs populaires qui les avaient appe-
lés. 

Plusieurs détachem na de la garde nationale rurale, qui 
étaient en mur- lie, rebroussèrent chemin à cette nouvelle; 
d'autres déuchemeus, près à partir, reçu nul contre-ordre et 
durent s'abstenir. Un pareil mouvement, en présence des évé-
nemens graves qui u naient de s'accomplir à Paris et dans un 
certain nombre de déportent» us, devait éveiller la sollicitude 
de l'autoriié judicia re. 

Dis renseignemens fuient im nélialement demandé», et des 
informations ouv<r es dans les trois arrondissemens da Haut-
Rhin, lien résulta que des tentatives do dés; rdre s'étaient 
manifestés sur un grand nombre de points à la fois, et no-
tamment à Mulhouse et à Thann. 

Ce te simultanéité accusait évidemment la mise en œuvre 
et le commencement d'exécution d'un complot concerté à l'a-
vanc -, entre les chefs du parti socialiste, dans le but de chan-
ger le gouvernera nt de la République. La preuve écrite en 
fut bientôt découverte dans une lettre adres ée par Davin à 
Mos mann, et saisie chez ce dernier. Aussi, la Cour île Colmar, 
sur les ré|uisitions du ministère public, jug a t elle à pro-
pos d'évoquer les instructions commencées, aliu d'en soumet-
tre la suite à une direction unique et à une idée d'ensem-
ble. 

On ne pouvait méconnaître que le c mplot, tramé dans le 
Haut-Rton, se liait au moins par la pensée à celui de Paris. 
Aussi, l'app-d aux armes lancé du haut de la tribune natio-
nale par le chef de la Montagne, trouva t-il dans le Haul-
Rlru des échos empressé; à en propig r le retentissement. 
Deux comités principaux fonctionnaient à Colmar; l'un qui 
changeait de n un, suivant les cireonst inces, et qui en dernier 
lieu s'appelait : « Comité da défense des frontières du Rhin,» 
se réunissait au bureau du journal le Ilhin, et sous la prési-
dence de l'accusé Meyer, rédac e r de cette feuille. Il s'occu-
pait particulièrement de propagande démocratique, à l'aide, 
i-oi du jourinl le Rhin, soit, du journal abemaud intitulé la 
FolhsrcpMik. Cette dernière feuille était rédigée à Mulhouse, 

par le sieur S, hmiit, assisté d'un comité dti redac ion ; mais, 
p >ur assurer l'unité d'action, les travaux de ce comité étaient 
».o imis à la ré»ision de celui do Colmar, dans lequel figu-
r lient, entre autr. s, les accusés Jamger et Mossmann. On ne se 
contentait pas dans ces deux journaux de recourir à toutes 
Us violences du langage, on employait le mensonge à large 
dose el de de sein prémédité. 

Dans une pièce saisie chez Mossmann et écrite \ ar Schmitt, 
on trouve cette phrase significative : « Il faut réserver grand' 
place à la soi disant correspondance parisi- une. » Dans les 
occasions importâmes, et nous en trouvons un exemple dans 
la journée du 14 le comité de Colmar se réunissait sur con-
vocation spéciale; il comptait des membres et des adhéreiu 
dai s tous les chefs-lieux de cantons et dans un grand nombre 
de communes du département. C'était le comité délibérant. 
L'autre, composé à peu près des mêmes élémens, comprenait 
en outre tous les membres d'un ancien club, dit de la Monta-
gne-Verte, présidé par le pêcheur Wertz, et tenait ses séances 
dans une salle eii-eau premier étage du café Scarrel. Peu de 
temps avant les élections générales, les membres de cette so-
ci )té s'était ni intitulés démocrates socialistes. Presque tous 
les partisans de la démagogie y étaient admis. 

La réunion avait cependant un caractère exclusif, car les 
frais de location, de chauffsge et d'éclairage de la s*lle réser-
vée étaient payés au moyeu d'une cotisation supportée parles 
principaux sociétaires. C'était là le comité d'action; tous 
deux, comme nous l'avons dit, recevaient l'impulsion de3 so-
ciétés s- crêtes de Paris. A Mulhouse, le comité central ou 
principal, doit nous venons de vdr les r»lat,o s aveo 
celui de Colmar, était dirigé par V% ce usé Davin et par le 
sieur Schmitt, rédacteur en chef de la WolksrepubUk. 

Dans le principe, les séances se tenaient a la brasserie 
d'un sieur Meyer, sous la présidence de l'accusé Nicot. Les 
principaux membres étaient, outre Davin, Schmitt et Nicot, 
les sieurs Zuroher, vice préddeut; Pellerin, Gautherat, Ebe-
rhari, Dormay, Thurner, Ilseffel y, Danner et Bertschy fils. Ce 
comité avait tondé des comités curresponJans, à Belfort, a 
Tliann, à Cernay, à Ritsciiwiller et à Habsheim. Il était, com-

me celui de Colmar, en relation avec Paris. A l'époque des 
é tetions, il s'é.ait intitulé : Comité électoral. Alors on yavait 
affilié un assez grand nombre d'ouvriers. Aprèj les élections, 
il s'est r.constiiué sous la présidence et dans la brasserie de 
l'accusé Danner, uù il a tenu périodiquement des séances 
auxquelles on n 'était admis que sur la présentation d'une 
cs.ru;. 

Dans la seconde semaine de juin, un sieur Baur, locataire 
de Danner, initié par ce dernier aux projets du comité, en 
avait avisé la c,.minaudant de la garde nationale. C'est ainsi-
que le maire de la ville avait appris qu 'un complot était or-
ganisé dans le Haut-Rhin, corre-s-pondant aux menées de la 
Montagne, qu'un émissaire avait été envoyé à . Paris, que 
Damier recevait, des instructions du représentant Josué Ho-
fer, e. qu'au premier signal des troubles de la capitale, l'ad-
ministration de Mulhouse serait remplacée par un nouveau 
personnel qu 'on désignait déjà. 

D'un au.re côté, les feuilles révolutionnaires de Colmar et 
de Mulhouse avaient reçu le mot d'ordre de la Montagne et 
rivalisaient de violence avec les jourcaux démagogiques de 
P^ris. Dès le 10 juin, l'Industriel alsacien, publié à Mulhou-
se, rendant compte d'une mesure administrative, pri.-e à ren-
contre de déserteurs au riebiens, insérait un article virulent 
terminé par uue meiiaoj des plus significatives. Le lende-
main, le Rhin ne manquait pas de. reproduire cet article, et 
le même jour il publiait sur l'expédition de Rome, un fuctum 
renfermant une menace semblable. Dans le numéro du 13 
publié à Colmar le 12, le rédacteur da Rhin réelamait impé-
rieusement la déchéance du président de la Réoubiique ; il 
annonçait en outre qu'un comité républicain s'était formé à 
Co 'mai-, dans te but de proie ter contre d'audacieuses viola-
tions de la Constitution et d'aviser aux mesures à prendre. 
Ce comité devait faire paraître le lendemain son manifeste et 
ses décisions. Le nuii éro du il m contient pas le manifeste 
annoncé ; en revanche, la violence de la rédaction atteint son 
paroxisme. L'article Co 'mar du M est un chef-d'œuvre du 
geme : « li faut en finir avec tous les défenseurs de l'ordre 
.•ocial, » te! est le ihem.; que le journaliste broda et varie à 
l'infini ei qu'il résume par le cri : « En accusation le prési-
dent et h s ministres, hors la loi les traîtres, hors la loi les 
ennemis du peuple ! » 

Il est évident qu'indépendamment de l'aopel aux armes 
p oféré à la iribuno natioi.uli! et qui a retenti dans toute la 
K'-ance, le comité central de Co'mar avait reçu des instru -

irons particulières dans la matinée du 13. ou en tiouve 'a 
preuve 

1" Unis les termes plu.; que mentçans de l'article du 1 i 

S" Dans une convocation adressé* aux principaux mem-



58 
GAZEJTTE DES TRIBUNAUX DU 18 NOVEMBRE \m 

bres du comité, 

Rhin; 

l'effet de délibérer d*ns \es bureaux du 

3» Dans un propos échappé à l'un des sociétaires, le sieur 
Wertz, qui, rencontrant le matin et au moment où il se ren-
dait à cet appel, un sieur Gall-Kunlzmann, lui faisait con-
naître qu'une insurrection éclaterait à Colmar, à deux heu-

res, et que le préfet serait remplacé ; 
4» Dans les termes d'une lettre sdressée le 15, par Dayin s. 

BIossmann,et commençant par ces mots : « Vous parlez d'heu-
re de combat, de vicoire, etc., etc., » preuve m»iiifeste que 
Mossmann avait lancé, le 13, à Mulhouse, le mot d'ordre #t le 
«ignal que le comité de Colmar venait de recevoir ; 

5° Enfin, dan» la déposition du sieur Heiland, de Wintz"n-
heim, lequel ayant, dans la matinée du 14, interpellé l'accu-
sé Meyer sur les événemens de Paris, et lui ayant demandé 
s'il en avait des nouvelles récentes, a obtenu cette réponse : 

« Depuis hier, je n'en ai pas reçu. » 
La réunion du 14 avait elle pour but, ainsi que le préten-

dent les sociétaires, d'organiser des secours pour les réfugiés 
allemands, ou même, selon quelques-uns, d'arrêter les termes 
d'une protestation ? Il est possible qu'on y ait rédigé l'adresse 
à la Montagne, insérée dans le numéro du 15, mais il estéïi-
4ent que la réunion avait un but autrement sérieux, et les 
paroles échappées à l'indiscrétion de Wenz démontrent qu'on 
■voulait y concerier des mesures décisives pour la journée 
même. Si le mouvement prémédité a été différé, on ne doit le 
temps d'arrêt qu'au défaut absolu de nouvelles de Paris ; le 
comité s'ajourna pour le soir au café Scarrel. Vers neuf heu-
res du soir, en effet, une nombreuse assemblée se tenait dans 
la salle réservée. Les dépêches télégia diiques y éuient com-
mentées avec une vivacité extrême. On discutait les chances 
de succès de l'insurrection parisienne ; on disait que la gar-
de nationale de Strasbourg était tout entière sous les armes, 
et s'était emparée de la citadelle ; qu'à Mulhouse, dix mille 
ouvriers étaient sur pied et demandaient des amies. L'effer-
vescence fut a son comble quand on anno- ça que le présidént 
de li République avait pris la fuite. En ce moment, les pro-
positions les plus étrange* et les plus anarchiques fur-ntémi-

Les uns voulaient qu'on battît le rappel, d'autres récla-

maient la générale ; quelques-uns conseillaient d'enfoncer les 
portes des églises et de sonner le tocsir. Ces diverses propo-
sitions f rent rejetées après de vives discussions. 

L'accusé Jeenger prit la parole et réussit à rétablir un peu 
de calme. Selon lui, la Constitution était audacieusement 
violée, on devait commencer la lutte par une manifestation 
énergique. En conséquence, il proposa une convocation géné-
rale, pour le lendemain matin, des habnans de la campagne. 
Dans uno lettre qu'il a «dressée à M. le juge d'instruction, 
Jaenger a prétendu que cette convocation avait pour but de 
concerter pacifiquement les efforts de tous et de généraliser 
la protestation. Mais elle avait pour résultat nécessaire d'é-
tablir au chef- lieu une force factieuse capable de déjouer la 
résistance de l'autorité. C'est dans ce sens qu'elle a été com-

prise et exécutée. 
L'accusé Mossmann, qui faisait partie du bureau, rédigea 

un manifeste qui fut, après révision et correction par Jsen-
ger, signé au nom du comité. La minute ou le brouillon de 
ce manifeste est entre les mains de lajusticc-.il est ainsi 
conçu :« Citoyens ! debout et veillons! La Constitution est 
violée par le pouvoir exécutif; Paris est en insurrection. Les 
démocrates de Strasbourg et da Mulhouse donnent leur assen-
timent au mouvement de la capitale, nous devons suivre leur 
exemple. Un comité s'est constitué dans le chef-lieu du dé-
partement. Il fait appel aux hommes du Haut-Rhin ; défen-
dons de concert la Constitution et la République. Pour con-
centrer nos efforts, nous adressons à tous nos concitoyens l'in-
vitation pressante de se rendre à la réunion que nous avons 
fixée à demain, vendredi 15 juin, à dix heures du matin, au 

Champ-de-Mars.» 
Le style de cette lettre fait tomber la prétention de l'accusé 

Jsenger, qu'il ne s'agissait que d'une convocation pacifique, 
Lorsqu'on crie aux citoyens :« Debout et veillons !» qu'on 
leur annonce que Paris est en insurrection, et qu'on leur pro-
pose de suivre cet exemple, on ne les appelle pas à une sim-

ple délibération. 
La convocation faite, il s'agissait de la répandre. On se mit 

sur-le champ à l'œuvre. Sous la dictée de Mossmann, plu-
sieurs copies du manifeste furent dressées en un clin-d'œil 
et revêtues de la signature de Jamger. Elle n'a point été 
adressée, quoi qu'en dise cet accusé, à la généralité des 
communes rurales, mais l'agilation a été restreinte aux loca-
lités où le comité central avait des correspondans, et où l'on 
entretenait depuis longtems des intelligences. Us devaient y 
commenter le manifeste dont ils étaient porteurs ; et dans la 
discussion orageuse et anarchique du comité, ils avaient 
puisé de robustes élémens d'excitation. Pendant qu'ils allaient 
réveiller les correspondans du comité, celui-ci prenait ses 
mesures pour donner au mouvement des campagnes un point 
d'appui en entraînant la garde nationale de Colmar. Déjà on 
avait invité plusieurs officiers à revêtir leur uniforme, on fit 
une démarche auprès du maire, pour obtenir une convocation 

régulière. 
Dans la soirée du 14, une nombreuse assemblée, prt «qu'ex-

clusivement composée de membres de la Solidarné républi-
caine, s'était tenue à Guémar, à l'auberge de l'Arbre-Vert. 
Cette réunion n'était pas, certes, fortuite, et elle avaitun ca-
ractère essentiellement politique, car les communes de Ri-
beauvillé, Riquewihr, Hunawihr, Saint-Hippolyte, Bergheim, 
Reblenheim et Oitheimy étaient représentées par les princi-
paux agitateurs de chacune de ces localités. Le plus grand 
nombre s'y était rendu, portant à la coiffure des fleurs rou-
ges en forme de cocarde ; enfin, la séance a été plus d'une 
l'ois interrompue par le cri de Vive la République dén.ocrati 

que et sociale ! 
Cette réunion paraît avoir été organisée par les soins des 

accusés Beyser et Kentzinger, et surtout par le sieur Farny 
de Ribeauvillé, l'un des agens les plus actifs des comités 
principaux de Colmar et de Mulhouse. Le but qu'on se pro 
posait était de supputer les forces que la campagne pouvait 

fournir à l'insurrection. C'était là un point qui inquiétait à 
bon droit le comité central de Colmar. Les commandans des 
gardes nationales de Saint-Hippolyte, Riquevvhir, Hunawihret 
Bergheim n'étaient accourus à Guémar que pour s'entendre 
à cet égard et concerter les moyens d'action. L'accusé Bey 
ser inaugura la séance par un discours d"s plus violens. 

Ou se sépara sous cette impression; après quelques dis-
cours analogues, tous rentrèrent dans leurs communes res 
pectives poir disposer leurs adhérens et attendre le signal 
suprême. Dans la nuit du 15 au 16, les émissaires du comité 
central se dirigèrent sur les points convenus 

A Saint-Hippolyte, l'accusé Kemzinger, capitaine de la 
garde nationale, donnait, de grand matin, lecture à la popu-
iaiion d'une lettre qu'il avait reçue dans la nuit, et qui con-
tenait, disait-il, un ordre du gouvernement provisoire. Par 
son ordre on battait la générale et on distribuait des armes 
àquicor que en demandait. Deux repris de justice eurent 
part à cette distribution; surexcité* par les déclamations 
violentes de l'accusé, plusieurs individus faisaient aiguiser 
leurs sabre-, en tenant les propos les plus menaçans. Pendant 
ces préparatifs, Kentzinger était accouru à Colmar à franc 
étrier ; s'apercevant que l'ordre y régnait, il s'est bâté de re-
venir à Saint-Hippolyte et de coiïtremander le mouvement..,. 

A Mulhouse, le mouvement a été plus vif, et surtout plus 
habilement dirigé. Dans la nuit du 13 au 14 juin, on affi-
chait sur les murs des placards contenant le plus pressant 
appel aux armes. Le matin, des groupes nombreux station-
naient dtvant la dépêche télégraphique annonçant le rejet 
des deux propositions de la Montagne, et ils y recevaient les 
excitations des clubistes. En même temps, trois membres du 
comité, les accusés Pellerin, Nicot père et le sieur Thurn r, 
se trouvaient ensemble dans le jardin de l'hôtel de Paris, où 
ils organisaient une réunion populaire pour la journée. De 
là, ils te rendaient chez Davin, qui se chargea de rédiger une 
pétition à la Montagne, qu'on devait lire et signer à la réu-

nion populaire. 
Pour se couvrir d'une apparence de légalité, il fut convenu 

qu'on demanderait au maire l'autorisation de convoquer le 
peuple dans une prairie située à quelque distance de la ville 
et sur les bords de la rivière de la Doller. La demande était 
faite par des citoyens dévoués à la cause de l'ordre, et qu'on 
avait adroitement mis en avant, en leur faisant accroire 
qu'il s'agissait designer une adresse au gouvernement sur 

la marche des affaires de Rome. Le maire, rassuré par le 
personnel de la députation, accueillit favorablement sa re-

quête. . . 
A trois heures du soir, deux ou trois mille individus 

étaient rassemblés sur les bords de la Doller; au milieu de 

la foule on remarquait un* tabla et des banc», où siégeait un 
petit comité composé de Dbvin, Pcllerin, Nicot père et quel-
ques autres. Davin monta'sur la table et prononça un dis-
cours. Après lui Pellerin cïrit la parole pour indiquer à la 
multitude l'ordre dans leq uel elle devait venir signer la péti-
tion, et annoncer que les ouvriers de fabrique, retenus le jour 
dans leurs ateliers, étaient convoqués à se rendre le soir 
dans la cour de l'hôtel du Lion-Rouge. Dans la soirée, uu 
nombre considérable d'où rriers affluait à l'hôtel du Lion-
Rouge, où les signatures étaient reçues par un omité com-
posé de Pellerin, ThurnerJ Eberhart et autres. Tous ces faits 
sont attes'és par de nomb eux témoins. Ils sont en outre con-
firmés par les termes de fa lettre de Davin à Mossmann, la-
quelle renferme le passade suivant : « Hier malin, jeudi..., 
on s'est donné quelque mouvement chez nous. On a organisé à 
la sourdine une maiiifes'thion pour l'après-midi. Bien qu'on 
ne se soit décidé qu'à onzfe heures et que la réunion fût pour 
trois heures, bien qu'on it'ait rien affiché, il y a eu à la Dol-
ler près de deux mille hommes. J'ai pris la parole pour leur 
expliquer le but de la réonion, et j'en ai profité pour leur di ■ 
re qu'aujourd'hui nous demandions leur signature, que de-
main peut-être nous leurl demanderions de prendre les ar-
mes... » 

Les pétitions n'ont pas été retrouvé' s ; on évalue le nombre 
des signatures à 4,500, recueillies à Mulhouse seulement. Ou 
avait monté les têtes, il fetaità armer les bras. Tout porte à 

croire que le parti insurrectionnel était pourvu de muni-

tions. 
Dans lss premiers jours de juin, la police avait été'avertie 

qu'il disposait d'une ample provision de cartouches. Malheu-
reusement les perquisitions, faites un peu tardivement, n'ont 
amené qu'un faible résultat. Toutefois il est établi que le 
brasseur Hadfelf'ely, meitibre actif du comité, a fait une com-
mande de billes, en vue'de la lutte qu'on devait engager. 

L'accusé Bertschy fils était nanti de quarante deux cartou-
ches à balles, fabriquées par lui-même dans la seconde se-
maine de juin, de quaratite-di-ux balles récemment coulée» et 
d'un paquet de poudre étrangère. 

Oberlin, son ami, étail lui-mê ne détenteur de quinze car-
touches à balles, récemment fabriquées. Enfin, il est constant 
qu«, pendant les mois die mai et de juin, la contrebande de 
poudre a pris à Mulhouse des proportions formidables. 

Il fallait des armes : h. cet égard, dans son entrevue du 14 
avec Nicot père et Th îrner, l'accusé Pellerin a dévoilé les 
projets du comité, qui songeait à se faire délivrer de gré ou 
à prendra de force lest fusils possédés par la municipalité, 
Une démarche décisive a été tentée dans ce but. Le 15 , au 
matin, une députatien.icomposée en grande partie de mem-
bres du comité, se faisait introduire dans le cabinet du mai 
re. Pellerin, qui la dirigeait, porta la parole.... Le maire, 
craignant les conséquences d'un refus nettement et prompte-
ment articulé, répliqué qu'il allait exposer cette singulière 
demande au conseil municipal; il ajourna la députation à 
midi pour lui faire cor naître le résultat de la délibération 

A l'heure dite, le mtire lui fit savoir que le conseil muni-
cipal avait rejeté la requête; que, néanmoins, reconnaissant 
e droit de tout citoyen à faire partie de la garde nationole, 

il avait décidé que l'on inscrirait tous ceux qui viendraient 
réclamer d' s armes, \é conseil de recensement devant statuer 
sur leur admission au (contrôle de la garde nationale.... 

Pourtant la députation se retira et s'installa chez l'accusé 
Danner, ou fut constitvié un bureau d'engagement. Là, on dé-
livrait aux ouvriers d'fcs bulletins portant ces mots : engage" 
volontaire. Munis de c;s bulletins, trente-cinq individus se 
présentèrent à la mairie et réclamèrent des armes. La der-
nière dépêche télégraphique fut publiée à quatre heures, et 
les demandes d'armes cessèrent tout aussitôt. 

Dès les premiers jours de juin, on signait dans tout le dé 
partement, et notamment à Thann, une pétition à fin de mise 
eu accusation du président de la République et des ministres 
Quatre ou cinq cents isignatures furent recueillies par les 

soins du comité de ce' te ville. 
Dans la soirée du 14, Davin, Gautherat, Limbourg et Dor 

may, arrivèrent à Muhhouse. En passant à Thann, ils firent 
inviter les membres du comité de leurs adhérens à se réunir 
à l'hôtel du Soleil-d'ûr, lieu ordinaire de» séances. Ils se di 
rigèrent ensuite vers iBitschwider, où ils firent signer la pé-
tition de la Montagne. 1 A leur retour, ils trouvèrent au Soleil 
d'Or une trentaine d'individus qui les attendaient avee impa-
tience, et qui les acci eillirent aux cri» de « Vive la Répu-
blique démocratique st sociale ! » Davin exposa la situation 
du pays, fit le récit des événemens accompli» à Mulhouse le 
jour même, et donna lecture de sa pétition qui, disait-il 
avait é;é signée à la Uollerpar deux ou trois mille ouvrier» 
Tous les assistans sigtnèrent. Il est constant qu'à cette séance 
des mesures extrêmes! ont été agitées, sinon adoptées en ca» 

de réussite. 
En résumé, le même jour et à la même heure, on répandait 

à Colmar, à Mulhouse*, à Thann et dans plusieurs localités 
moin3 importan es dtl département du Haut-Rhin, les mêmes 
fausses nouvelles. Le même jour et à la même heure, tous les 
hommes connus pout| leur exaltation politique, se réunis-
saient pour exciter les populations à s'insurger sous le pré 
texte prétendu de vio'.ation de la- Constitution. Le même jour 
et à la même heure, itoit directement, soit par concession de 
l'autorité municipale) on convoquait et on armait les gardes 
nationales. Le même-'jour et à la même heure tou .e cette agi-
tation tombait à la nouvelle du rétabliasement de l'ordre à 
Paris. Il est impossible de ne pas reconnaître dans cette si-
multanéité d'événemuns accomplis de la même manière, sur 
tant de points ditféreas, la preuve d'un complot fortement or-
ganisé, dont les acfcusés doivent compte à la justice du 

pays. 

Tous les accusés ont été acquittés. 

COUR: D'ASSISES DU GERS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence dd M. Calmels-Puntis, conseiller 

à li. Cour d'appel d'Agen. 

Audiences des 25 et 26 octobre. 

DÉLIT DE CHASSIS. — HOMICIDE VOLONTAIRE SUR CN 

GENDARME. 

A huit heures du matin, l'audience est ouverte. 

L'accusé est introduit. 11 est de taille ordinaire; il por-

te le costume des gens aisés de la campagne. 

Le public, d'abord peu nombreux, grossit peu à peu, 

et bientôt la salle 28t comble. 

Sur le bureau dû la Cour sont une poire à poudre et 

un sac à plomb, ainsi qu'un petit paquet de papier ren-

fermant quelques grains de plomb, un fusil à un coup, 

un uniforme de gendarme et une chemise ensanglantée. 

M. Saint-Luc Courborieu, procureur de la République, 

est au siège du ministère public. 

M* Alem-Rouss'eau , -avocat, ancien représentant du 

peuple, va s'asseoir au banc de la défense. 

M. le président ;fatt l'appel des jurés ; trente-trois ré-

pondent à l'appel de leur nom. 

M. le président prévint l'accusé qu'il a onze récusations 

à exercer, et le ministère public dix. 

Les récusations! sont épuisées par l'accusation, etla dé-

fense en exerça dis. 

M. le président n Accusé, comment vons appelez-vous ? 

L'accusé : Jeau Boutan. 

D. Quel est votre âge? — R. Trente-trois ans. 

D. Quelle est vôtre profession ? — R. Cultivateur. 

D. Où demeuretz-vous ? — R. A Lussan. 

D. Où êtes-vous né? — R. A Lussan. 

MM. les jurés prêtent serment. 

i
 M. Bouchet, commis-greffier, donne lecture de l'acte 

d'accusation, qui est ainsi conçu : 

Dans la matinée rdu 16 septembre dernier, le nommé Jean 
Biaute et Bertrand- Cizos, gendarmes en résidence à Auch, 
s'en allaient à Marisan pour le service de la correspondance 
avec la brigade de Gimont. Chemin faisant, ils entendirent 
un coup de fusil qai leur révéla la présence d'un chasseur, 
et ils se mirent à sà poursuite. Us ne tardèrent pas à trou-
ver le nommé Jean- Pierre Boutan, qui chassait armé d'un 
fusil à un canon. 

Boutan, en voyant les gendarmes, crut d'abord qu'ils n'a-
vaient pas aperçu son arme, déposa son fusil et se mit à mar-
cher ; les gendarmes ne se laisrèrent pas tromper et marchè-
rent à lui. Revenant alors sur ses pas, Boutan reprit son fu-
sil et les attendit de pied ferme. Dès qu'il les vit arriver à 
vingt-cinq o:. trente mètres de distance, il les coucha en 
joue, en leur criant ; « N'avancez pas, ou je vous brûle. » 

Les deux gendarmes se mirent alors en mesure de se sépa-
rer et d'opérer de manière à se saisir de la personne du chas-
seur, qu'ils ne connaissaient pa< ; mais le cheval de Cuoi 
l'emporta et le conduisit, en pas B .it auprès de ce chasseur, 
bien au-ddà du lieu où se trouvait ce dernier. Biaute, pen-
dant que son camarade essayait de calmer l'ardeur de son 
cheval et de l'arrêter, s'approcha lui-même de Boutan; ce-
ui-ci avait suivi Cizos dans sa course en le couchant en 

joue. E i voyant approcher Biaute, il détourna son fusil et le 
dirigea vers ce dernier, en lui disant toujours : K N'avancez 

pas. » 
C zos cependant était parvenu à arrêter l'élan de son cheval 

et retenait vers le chasseur, qui allait se trouver entre les 
deux gendarmes ; il vint un moment où il se trouva plus rap-
proche de lui que ne l'était Biaute. Boulan alors se mit à 
ajuster celui dont la poursuite lui ii spirait le plus de crain-
tes, et l'arrêta par la menai e de faire feu sur lui. Cizos lui 
adressa quelques obs-rvations pour le désarmer; mais Bou-
tan persistait dans sa menace, disant qu'il tirerait si on 

avançait. 
Biaute profita de cet instant pour s'approcher à son tour, 

et finit par mettre la main sur le coll. t de Boutan. Celui-ci se 
débattit, et faisant un pasen arrière,après s'être retourné pour 
présenter au gendarme le canon de so i fusil, l'entraîna après 
ui et le fit tomber de cheval. Puis, s'étaut retourné de nou-

veau, d mit son fusil enjoué, ajusta encore Cizos et tira sur 
ui; ce dernier reçut toute la charge dans son bras droit. 

Au moment même de l'explosion, le gendarme tombé se re-
levait, ignorant que son camarade fût blessé ; il se précipita 
sur Boutan et lui arracha son fusil. Il s'ensuivit une lutte 
corps à corps, à la suite de laquelle le chasseur fut enfin 
arrèié et garrotté. Cizos n'avait pu que faiblement aider son 
camarade à cause de la blessure d'où s'épanchait beaucoup 
de sang. Bientôt il perdit connaissance, et il fallut se pro-
curer un tombereau sur lequel on le transporta chez le sieur 
Caziux, officier de santé, à Marsan; de là on le transporta 
à Auch, où il fut déposé à l'hôpital ; il éprouvait des synco-
pes fréquentes, occasionnées par la grande quantité de ssng 
qu'il avait perdu, | ar suite de la rupture de l'artère cubi-
tale. Après quatre jours de maladie, et malgré les soins qui 
ui furent prodigués, ce malheureux gendarme succomba à 

la blessure qu'il avait reçue dans l'exercice de ses fonctions 
et à l'accomplissement de ses devoirs. 

Quant à Boutan, au lieu de manifester du regret pour le 
crime qu'il venait de commettre, il disait au gendarme Biau-
te, pendant que celui ci le conduisait à Auch, que s'il avait 
eu une baïonnette ou un fusil à deux coups, il ne lui aurait 
certainement pas échappé. lia prétendu dans son interroga-
toire avoir été brutalement renversé par le cheval de Biaute; 
que voyant venir vers lui l'autre gendarme, également à che-
val, il avait craint d'être renversé avec la même brutalité, et 
que cette crainte, jointe à la colère qu'il ressentait de sa pre-
mière chute, l'avait déterminé à lâcher le coup fatal; mais 
cette version, d'ailleurs inadmissible, le justifie d'autant 
moins, qu'en s» qualité d'ancien soldat, il devait savoir que 
les deux gendarmes ne faisaient que remplir leur devoir, et 
qu'il leur étaitdû obéissance de sa part. Il est inntile d'ajou-
ter que cet a.cusé n'avait point de permis de chasse. 

En conséquence, Jean-Pierre Boutan est accusé d'avoir, 
dans la matinée du 16 septembre 1849, commis un homicide 
volontaire sur la personne du nomm i Bertrand Cizos, gen-
darme, avec la circonstance suivante : 

Qui ledit homicide avait pour but de favoriser la fuite du-
dit Boutan, et d'assurer l'impunité du délit de chasse sans 
permis dont il s'était rendu coupable ; 

Lequel fait constitue le crime prévu et puni par l'art. 304 

du Code pénal ; 
Ou, tout au moins, d'avoir ledit jour exercé des violences 

sur cet agent de la force publique, lesquelles violences ont été 
cause d'effusion de sang, blessure et maladie ; 

Avec les circonstances suivantes : 
1* Que ledit agent était dans l'exercice de ses fonc-

tions ; 
2* Que lesdites blessure et maladie ont été suivies de mort 

dirs les quarante jours ; 
3° Que ladi e blessure avait été faite avec intention de don-

dar la mort; 
Lequel fait constitue le crime prévu et puni par les art. 

231, 233 et 230 du Code pénal ; 

On procède immédiatement à l'audition des témoins. 

Jean Biaute, gendarme à la résidence d'Auch : Le 16 

septembre dernier, nous avions un service de correspon-

dance à faire; je partis, le matin, avec mon camarade 

Cizos. Nous passâmes dans le* campagnes pour réprimer 

le braconage. Lorsque nous fûmes arrivés dans la com-

mune de Lussan, nous vîmes un individu chassant dans 

un champ dépouillé de ses récoltas; il nous avait lui-

même aperçus, et avait jeté son fusil. Nous nous dirigeâ-

m s vers lui; alors il alla reprendre son fusil, et nous 

coucha enjoué, et nous dit : « N'avancez pas, ou je vous 

tue. •> Le gendarma Cizos piqua son cheval. Le cheval 

s'emporta, et alla jusqu'à environ quatre-vingts mètres. 

Boutan croyant que c'était une manœuvre pour le pren-

dre, le suivait de son fusil, le couchant toujours en joue. 

Je m'approchai et lui dis : « Abattez votre fusil ; vous ne 

voudriez pas, pour une misérable anende, tuer un hom-

me. » 11 ne continua pas moins à se tenir dans la même 

attitude menaçante. Cizos était parvenu à maîtriser son 

cheval et revenait. J'avançai vers Boutan et le saisis par 

derrière au collet de sa veste. Se trouvant pris, il se re-

tourna, me prit par la jambe et me renversa de cheval. 

Cizos approchait; Boutan l'ajusta et lui tira un coup de 

fusil. 

M. le procureur de la République : Le gendarme est-il 

e vos interrogatoires ; mais avam 
la déposition des témoins. 1 

vais donner lecture de vos 

nous allons continuer 

Le gendarme Biaute continue : Après le coup de f„ ■. 

Boutan n'a pas cherche à fuir, mais je l'ai bien vu ' 

ter. Je n'ai pas enlendu de menaces. al Us" 

Après le coup de fusil, il est venu sur moi, me non 

un coup de canon de fusil sur la poitrine. Je l'évitai en 

pris, il me saisit aussi. Nous nous débattions ■ mon 

bre se mit entre mes jambes et je tombai, il tomb» Sî~ 

moi. Il mit le pouce dans ma bouche et cherchait à 8Ur 

mordre la mâchoire; je le mordis; alors il me mo !?C 

aussi à l'oreille. Nous nous débattions parterre et ! 

était sur moi; j'appelai Cizos à mon secours ; il 'rr,
e
 j 

pondit qu'il ne pouvait m'aider, qu'il était blessé • 

pendant il descendit de cheval et m'aidai avec une a?' 

voyant alors qu'il ne pouvaitrésister,Boutanselaissaaù
n 

c'aer. a" 

Alors Cizos tomba évanoui ; j'étais fort embarrassa 

Je vis un homme à quelque distance ; je l'appelai • j| „' 

se pressait pas. Cependant il vint et dit : « Qu'as-'u f s f 
malheureux? tu ne leur avais donc pas marqué le t

e
' ' 

rain? — Si, répond Bjutan, mais ils l'ont dépassé. Ah" 
s'il venait un temps de Robespierre ! » 

M. le président : Qui disait s'il n'avait pas maraini i 

terrain ? — R. C'est Lartct. 4 16 

M" Alem-Rousseau i C'est le mort. 

( Ce témoin est décédé depuis l'-cvénement et n 

été entendu comme témoin.) 
1 a pas 

bien sûr d'avoir vu Boutan ajuster Cizos ? — Oui, mon-

sieur, je l'ai bien vu porter le fusil à l'épaule. 

M. le président fait au témoin des observations sévères 

pour l'avertir qu'il doit dire toute la vérité, et rien que 

la vérité. 

M. le président, à l'accusé : Qu'avez-vous à dire sur 

cette déposition. 

L'accusé -. J'ai à dire que, lorsque j'ai vu les gendar-

mes, j'ai voulu les éviter, et pour cela j'ai couru vers un 

bois. Je les ai entendus arriver vers moi; lorsque je les 

ai vus, j'étais près du bois, je voulais le gagner, parce 

que j'aurais été sauvé; je leur ai dit de me laisser. Les 

gendarmes ont couru sur moi avec leurs chevaux, je suis 

tombé sous le cheval du témoin, j'ai été foulé aux pieds 

du cheval, j'ai été maltraité, je me suis relevé, mon fusil 

est parti je ne sais comment. Lorsque j'ai vu la blessure 

j'ai été surpris, je suis demeuré calme, je me suis laissé 

attacher sans résistance, j'ai été blessé moi-même au pied 

par le cheval du gendarme. 

Aux cris-: au secourt ! qui furent poussés,un homme vint 

et demanda ce qui se passait. Les gendarmes répondi-

rent qu'ils faisaient leur devoir. Je disque c'était involon-

tairement que je l'avais blessé. Cet homme me dit qu'ils 

auraient dû se contenter de prendre mon nom et qu'ils 

n'auraient pas dû m' arrêter. 

M. le président : Le gendarme ne vous a pas demandé 

votre nom î 

L'accusé : Non, M. le président. 

Le gendarme : Nous lui avons demandé son nom. 

L'accusé, avec vivacité, fa sant un geste du poing vers 

le gendarme : Vous en avez menti !... 

M. le président l'invite à s'exprimer avec plus de cal-

me et de décence. 

M. le procureur de la République : N'avez -vous pas 

dit à M. le juge d'instruction que vous aviez fait partir 

le fusil? r 

L'accusé : Je ne me le rappelle pas. 

M. le président : Vous avez bien mauvaise mémoire. Je ) 

Le jeune Jusirabo survint, je lui dis de me donner la 

chaîne qui était à la selle de mon cheval, ce qu'il fit
 e

t ; 

la mis a Boutan. Je priai ce jeune homme de prendre In 

cheval de C'zos et d'aller chercher les gendarmes de Gi 

mont, qui devaient être à la correspondance, à Marsan" 

où nous nous rendions. J'appelai un homme auquel je de' 

man lai un tombereau sur lequel je plaçai Cizos, et je ]
e 

portai chez M. Cazaux, officier de santé à Marsan, pour 

le faire soigner. Les gendarmes de Gimont arrivèrent 

Après les premiers soins donnés à Cizos, je laissai chez 

M. Cazaux Cizos avec le maréchal-des-logis Sousbie de 

Gimont, etje me mis en route . avec le gendarme Las-

salle, et nous conduisîmes ensemble à Auch Boutan quê 

j'avais arrêté, et un déserteur que le maréchal-des-locis 

et Lassalle avaient amené de Gimont. Chemin faisant 

Lassaile demanda à Boutan pourquoi il avait fait cela' 

s'il en avait du repentir. Il répondit que non, qu'il re-

grettait de ne pas avoir eu un lusil à deux coups ou uno 

baïonnette au bout du fusil. 

L'accusé nie. . 

Le témoin : Mais il y a bien d'autres témoins. 

M. le président : Qui ? 

Le témoin : Un homme nommé Despax, je crois. 

M. le président : Où est-il? 

Al" Alem-Rousseau : A Aubiet, ancien tisserand et ta-

pissier. 

M le président ordonne qu'il soit appelé en vertu du 

pouvoir discrétionnaire. 

M. le président : Vons prétendez avoir été blessé par 

le cheval, et vous n'en avez pas dit un mot, même en 

prés-jnee du chirurgien. 

M' Alem-Rousseau : Mais tout cela est dans les inter-

rogatoires. 

M. le président: Nous allons voir. Nous disons qu'il 

n'en a pas parlé d'abord au chirurgien. 

M' Alem-Rousseau : Mais M. Cazaux ("tait occupé, et 

c'était bien naturel, il prodiguait ses soins à C zos: msis 

il se plaignait. Plus tard, il a montré sa jambe, son pied 

et ses blessures à M. le juge d'instruction, à tout le 

monde dans la prison, et que l'on remarquait même sur 

son pied l'empreinte d'un clou de fer à cheval. 

M. le président lit les interrogatoires de l'accusé. Il en 

résulte qu'il a toujours nié avoir ajusté les gendarmes , 

qu'il a été renversé et blessé par le cheval de Biaute ; 

que s'étant relevé, il a vu Cizos arriver au galop, qi'il a 

pensé qu'il voulait aiassi le renverser ; qu'il a tiré, mais 

sans ajuster, et que ceuVst qu'après avoir été renversé et 

dans l'exaltation de la colère. Dans son troisième inter-

rogatoire, il dit avoir frappé involontairement. 

M' Alem-Rousseau : Le témoin que vous venez d'en-

tendre a-t-il bien entendu les mots : « Temps de Robes-

pierre »? 

Le témoin : Oui, monsieur. ' 

L'accusé nie avoir parlé de Robespierre et d'avoir mar-

qué le terrain. 
M. le président : En avez-vous parlé à vos camarades? 

—R. J'en ai parlé le jour... le lendemain. 
D. A qui? — R. Je ne sais pas bien ; à Boudonnet, a 

Dugoujon. 
M* Alem-Rousseau demande si ce n'est pas depuis la 

mort de Lartet qu'il a parlé à ses camarades du propos 

de Robespierre. 
M. le procureur delà République : La question est in-

jurieuse pour le témoin. 
M' AltmRousseau : 11 n'y a rien d'injurieux dans les 

investigations de la défense. 
Le témoin : J'en ai parlé bien avant ; il n y a pas 

peut-être huit jours que j'ai appris la mort de Lartet. 

Le gendarme Baudonnet, de service à la Cour, est ap-

pelé; il con6rme le dire du témoin. . 
M' Alem-Rousseau : Le service du braconnage »tâl " 

il commandé ? — R. Oui. 
M

e
 Bories, avocat, assisté de M* Ader, avoué, se l^' 

sente et demande à la Cour de lui permettre de fa'r® 

des conclusions aux fins civiles dans l'intérêt de la dam 

Henriette Salvandy, veuve du gendarme Cizos. 

M* Ader lit les conclusions suivantes : , 

Plaise à la Cour admettre la dame Henriette Salvandy 

veuve Cizos, partie intervenante dans les débats, p° 

être par elle ultérieurement pris telles conclusions) 1 

de droit. 

La Cour admet l'intervention. . i 
MM. Prieur, Campardon, Molas, docteurs-médecins 

Auch; et M. Milhau^ docteur-médecin, chirurgien-m aJ or 

au 9" régiment de chasseurs, en garnison â Auch, 
sont 

appelés. Il résulte de leur rapport qu'ils ont exami^ 

blessure de Cizos, qu'ils en ont retiré du plombât de 

bourre ; que le coup a fait balle, et qu'il a frappe de 

en haut, à la partie interne du cubitus ; qu'ils ont a ^ 

béré sur l'opportunité d'une amputation du bras , <JU 

majorité n'a pas cru à la possibilité d'une amptna ̂  

pour le moment ; qu'ensuite il s'est produit un eresip 

gangréneux, et que Cizos est mort le quatrième jour-

Les docteurs sont convaincus que le coup de '
us

,
eU

'
s 

la cause de la mort de Cizos, quoiqu'il fût atteint de , 

hernies et qu'il ne fût pas dans des conditions d une s 

parfaite. 

M. Cazaux, officier de santé à Marsan.
 (-j

 _ doon fS 

Ce témoin rapporte les premiers soins qu'il a 
à Cizos; il ajouté que Boutan reprochait au gendar ^ 

l'avoir terrassé avec son cheval; il ne se rappep P 

l'accusé lui a parlé de plaies; il était préoccupe ci ^ 

lade. L'accusé demanda, ainsi que son frère
 <

I
U
j

onr)8; 
venu, qu'on leur donnât du pain, M ra " Cazaux en

 gn 

l'accusé demanda aussi de l'eau-de-vie, et maaam 

donna en quantité. , m-ou-
M. le -président : Le témoin a-t-il remarque "^miit 

pes menaçans autour de sa maison? — R-
 11

 ara
ctèr

e 

quelques personnes, mais elles n'avaient aucun 

menaçant. . 0jt rap" 

M* Bories demande que le gendarme Biaute
 v 
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 les reproches que lui adresse M. Ca-

ndarmc nie ces reproches; il ajoute que tout le 

I
e
 8

e
, it rie mettre Boutan en liberté. Il craignait et 

mo»
dc Te douceur; mais il n'a pas vu ni entendu de 

D»rlalt 

■^'
is

bie maréchal-dcs-logis de gendarmerie a la 

" de" ^^""'fïê Gimont: Le 16 septembre dernier, j'allai 

r^^nondance à Marsan conduire, avec le gendar-

jU
cor

 H
1
,
 U

n déserteur qui avait été arrêté à Lombez. 
1 :lSf3

 n.U lûmes arrivés à la correspondance, nous 
lorsqM nous \fim£° "

 un
 certain temps; nous ne vîmes pas arriver 

1 rmes d'Auch, et nous nous acheminâmes vers 

p r°
n

 c
 [e prisonnier. Lorsque cous lûmes à une cer-

•
iuch

 îï'tence, nous vîmes un jeune homme arriver sur 
pinfi * . j

9
 gendarme. Les harnais étaient ensanglan-

0
 c

'"-
na

f une
 homme vint nous dire ce qui était arrivé, 

*" '
8
 Invita à nous rendre chez M. Cazaux. Je laissai 

e'.n°
n

*
 avec

 ]e prisonnier et j'accourus. Je trouvai Ci-
6
 une chambre, appuyé contre un lit. Je passai 

^siii'e 
dinVune autre chambre où était Boutan, et je 

■ Malheureux ! qu'ave z-vous fait? » « Pourquoi, 

M '"Vjljj 1
 ne me laissaient-ils pas aller 

r
^

H
'' ire fusil ou une bwïonnette..,. » Cizo 

u
°' ne^fcétte partie de la déposition est conforme à celle 

^
B

'rem«
r(

l
uai

> ajoute-t-il, autour de la maison de M. 
x des groupes qui paraissaient menaçans et vou-

1
 ; V>Vaizer Boutan. Alors je fis partir Boutan et le dé-

'
lf

 ur pour Auch, escortés par les gendarmes Biaute et 

!"2le - j
e re8ta

' P
r(

^
s
 ^

e
 ^'

zos
> 1

ue
 J

e uS
 P

0
r^r à Auch 1

 f 'd vonure de M. Ducasse, qui voulut bien me la 

:
'l ''audience est suspendue à midi et reprise à deux 

ij»ffluence est considérable, beaucoup plus compacte 

ece matin. Un détachement de chasseurs à cheval est 

dans le vestibule du Palais-de-Justice. 

y Lassalle, gendarme à Gimont : Ce témoin confirme 

la déposition du précédent. Chemin faisant, ajoute-t-il, je 

auestionnai Boutan sur son action. Jl me dit qu'il était 

ficlicux qu'il
 n

'
eut

 P
as eu un autre C0U

P
 a t

i
rer

>
 ou une 

baïonnette au bout du fusil, qu'il connaissait la manière 

de s'en servir ; que cependant il ne voudrait pas pour 

•i .tûO francs que cela fût arrivé. Je n'aurais pas fait le 

wup, disait-il, mais ils m'ont bravé, ils ont passé le ter-

rain.'ll était alors fort calme. 

j,e gendarme Biaute est rappelé et dit que chez M. 

Cnzaux, Boutan n'a pris que fort peu d'eau-de-vie et qu'il 

a mangé du pain. 

jtan-Marie Justrabo : Je vis les gendarmes &e débal-

lant, je m'approchai ; je vis un gendarme étendu par 

lerre, l'autre tenait Boutan; celui-ci répéta par trois fois : 

• Pourquoi me faisiez-vous passer le cheval par-dessus?» 

Je remis la chaîne au gendarme, Cizos avait le bras en-

sanglanté et attaché de deux mouchoirs. J'allai ensuite 

prévenir les gendarmes de Gimont. 

Jean Pierre Cavaré : Je revenais de la messe de Lus-

san ; j'ai su qu'un gendarme tenait Boutan, l'autre était 

étendu par terre. Boutan disait qu'on l'avait violenté, 

qu'on l'avait renversé avec le poitrail des chevaux, que 

sans cela il n'aurait pas fait le coup. Les gendarmes di-

iaient qu'ils avaient fait kur devoir. 

MM. Lamothe, lieutenant de gendarmerie; et Cournet, 

maréuh d-des-logis, viennent ensuite rapporter ce qu'ils 

ont appris après, soit de Cizos, soit de Biaute. Tout est 

conforme à la déposition de ce dernier. 

Un grand nombre de témoins à décharge se présen-

at pour venir témoigner de la moralité et des bons an-

ilens de l'accusé, ancien sous-officier dans la ligne 

Ces témoins sont le curé, le maire et toutes les personnes 
les p\us élevées de la commune de Lussan. 

A quaire heures et demie, M' Bories, avocat de la par-

tie mile, prend la parole et discute la question d'homi-

cide volontaire. Sa plaidoirie produit une vive impres-
sion. 

M. le procureur de la République dit qu'il s'en tient 

pour le moment à la plaidoirie de la partie civile. 

M' Alem-Rousseau, défenseur de Boutan, dit que l'a-

vocat de la partie civile n'a pas traité l'accusation dans 

toute son étendue; qu'il ne s'est occupé que de la ques 
llo

n d'homicide volontaire et nullement des questions ac-

cessoires; qu'il ne peut donc discuter une accusation 

j T
J
 " ne connaît pas; que le ministère public ne voudra 

i 1*5 sans doute le mettre dans l'impossibilité d'une dé-
ler'8e sérieuse. 

*■ le procureur de la République se lève avec vivacité 

"«' avec chaleur : Puisque l'on fait appel à notre loyau-

* 1 endroit de l'accusation, nous sommes prêts à la 

''-r à l'instant même. Immédiatement, en effet, M. 

: 'eureur de la République prononce son réquisitoire, 

^lequel, après avoir traité avec lucidité la question 

de 1 accusation et demande un acquittement complet. 

, m
 26,

 heures du matin, l'audience est reprise. 
L utfluence est considérable comme la veille. 

Après des répliques du ministère public et du défenseur 

de 1 accusé, M. le président fait un résumé complet des 

débats. Il soumet, en finissant, à la décision du jury les 

questions ressortant de l'acte d'accusation, et ajoute, 

comme résultant des débats, la question suivante : 

« l e crime qualifié en la seconde question a-t-il été 

provoqué par des coups et violences graves envers 
1 accusé' » 

A midi etd mi, le jury entre dans la salle des délibé-

rations et en sort à deux heures avec un verdie négatif 

snr la première question et affirmatif sur toutes les au-
tres. 

M" Ader, avoué, conclut à 3,000 fr. de dommages-in-

térêts au profit de la veuve Cizos, et M* Bories justifie 
ces conclusions. 

M' Alem-Rousseau parle sur l'application de la peine 

et le chiffre des dommages-intérêts. 

La Cour, après en avoir délibéré en la chambre du 

conseil, prononce un arrêt par lequel il condamne Boutan 

à cinq années de prison et à 2,000 francs de dommages-
intérêts envers la veuve Cizos. 

Des larmes abondantes coulent des yeux de Boutan. 
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PARIS, 17 NOVEMBRE 

Un décret du président de la République, en date du 

16 novembre, rendu sur la proposition de M. le minis-

tre de l'instruction publique, décide qu'à dater de ce 

jour aucun certificat d'études ne sera exigé des aspi-

rans au diplôme de bachelier ès-lettres. Toutes disposi-

tions contraires dans les ordonnances royales et arrêtés 

ministériels sont et demeurent rapportées. 

On a pu remarquer une différence dans laieprodu»-

tion faite par les divers journaux de l'arrêt de la Haute-

Cour de justice contre les accusés contumaces. 

Après ces mots « ordonne que le présent arrêt sera 

exécuté à la diligence du procureur-général, » plusieurs 

journaux ajoutent : « Ordonne que dans les trois jours de 

» la notification du présent arrêt, extrait en sera affiché 

» par l'exécuteur des arrêts criminels à un poteau qui 

» sera planté sur l'une des places publiques de Paris...» 

D'autres journaux, et notamment le Moniteur, ne re-

produisent pas cette dernière partie du dispositif de 
l'arrêt. 

Voici ce qui peut expliquer cette différence de repro-
duction. 

La disposition finale que nous venons de mentionner, 

et qui est conforme aux prescriptions de l'article 472 du 

Code d'instruction criminelle, a été en effet prononcée à 

l'audience, mais elle a été, à ce qu'il paraît, retranchée 
lors de la signature de l'arrêt. 

Nous constatons le fait sans chercher à en apprécier 

les motifs ; mais qu'il faille en conclure, comme sem-

blent vouloir le faire quelques journaux, que la Haute-

Cour a voulu indiquer par-là qu'elle considérait l'article 

472 du Code d'instruction criminelle comme abrogé, 

c'est ce qu'il nous semblerait difficile de concilier avec le 

prononcé public de la disposition. La seule conséquence 

à en tirer, c'est que la Haute-Cour a vu dans cette partie 

de son arrêt, un détail d'exécution qui rentrait dans les 

attributions du ministère public, et sur lequel, en présence 

d'un texte formel de loi, elle n'avait rien à décider. En 

effet, l'article 472, nous l'avons, dans une autre circon-

stance, établi péremptoirement, n'a point été abrogé par 

le décret du gouvernement provisoire, qui abolit la peine 

de l'exposition. C'est ce qu'a décidé l'auteur même de 

ce décret, M. Crémeux, ministre delà justice, qui, dans 

une circulaire adressée aux procureurs-généraux, leur 

rappelle que l'article 472 doit continuer à recevoir son 

exécution ; c'est dans le même sens qu'ont été rédigées 

les circulaires d i M. le ministre de la justice, Marie. 

Au reste, ainsi que nous l'avons dit ce matin, l'Assem-

blée législative va être prochainement appelée à se pro-

noncer sur la question de savoir s'il y a lieu de mainte-

nir dans notre législation les dispositions de l'article 472 

du Code d'instruction criminelle. 

On travaille activement à l'enlèvement des matériaux 

qui ont servi aux çérem mies du Palais-de-Justice. Lun-

di prochain, la salle des Pas-Perdus aura repris son as-
pect accoutumé. 

— Le ministre des travaux publics, d'accord avec le 

ministre des finances, a pensé qu'il importait, dans l'in-

téiêt du Trésor, d'examiner 'les difficultés que soulève 

l'attribution de la propriété des terrains conquis sur le 

lit des fleuves et rivières navigables par les travaux d'en-

diguement entrepris aux frais de l'Etat. . \ 

Les travaux en cours d'exécution sur la Seine maritime 

devant avoir pour effet de conquérir sur le lit du fleuve 

des terrains d'une étendue très considérable , la so-

lution de ces difficultés présente un véritable caractère 
d'urgence. 

Afin d'entourer l'examen de cette question de toutes 

les garanties désirables, le ministre des travaux publics 

l'a soumise à l'étude d'une commission. Cette commis-
sion est ainsi composée : 

MM. de Vatisménil, représentant du peuple, président; 

Lcfebvre-Duruflé, représentant du peuple ; 

Desèze, id.; 

Gasc, id. ; 

Zédé, ancien préfet de l'Eure ; 

Lemire, président de la chambre de commerce de 

Rouen ; 

Tournus, directeur dj l'Enregistrement et des Do- ' 

maines; 

Mallet, inspecteur divisionnaire des ponts-et-chaus-

sées; 

Frissard, inspecteur divisionnaire des ponts-et-

chaussées; 

De Franqueville, chef de ladivisi n de la naviga-

tion au ministère des travaux publics. 

M«. Dumoustier/chcf du bureau de la navigation flu-

viale au ministère des travaux publics, a étî désigné 

poLr remplir les foncions de tecrélaire. [Moniteur.) 

— Dans la crise financière qui a suivi les événemens 

de février 1818, l'administration du chemin de fer de 

Paris à Sceaux a obtenu d ; la maison de banque Lebobe 

et C', de Paris, l'ouverture d'un crédit sur dépôt d'ac-
tions. 

L'époque du remboursement étant passée sans qu'il y 

< ût paiement, la maison Lebobe fil des poursuites. 

Deux jugemens consécutifs consacrèrent ses droits, et 

ordonnèrent la vente des actions données à litre de 
gage. 

Cependant, le liquidateur judiciaire de la compagnie 

du chemin de fer de Sceaux s'est opposé à la vente pu-

blique des titres sus-énoncés. 

M. le président de Belleyme, saisi de l'affaire en référé, 

attendu que les jugemens dont il s'agit sont définitifs, 

qu'ainsi la vente est poursuivie en vertu de titres exécu-

toires, a ordonné qu'il serait passé outre à la vente. 

— Le Tribunal correctionnel (6* chambre), a rendu au-

jourd'hui son jugement dans la plainte en diffamation et 

refus d'insertion portée par M. Grégoire (entendu com-

me témoin dans l'affaire jugée par la Haute-Cour) contre 

M. Léoutre, gérant du journal la Réforme. 

Sur le chef de refus d'insertion, M. Léoutre a été ren-

voyé de la plainte; sur le chef de diffamation, le Tribu-

nal a statué en ces termes : 

< Attendu que, dan le numéro du 24 octobre, le journal 
la Reforme contient un article, en forme de lettre, commen-
çant par ces mots : « La déposition du témoin Grégoire de-
vant la Haute Cour de justice. , » Et se terminant par ceux-
ci : « Pour que le démenti suive de près l'assertion menson-
gère. » 

» Att ndu que dans cet article, on signale le sieur Gré-
goire comme ayant dit autant de mensonges que de mots 
dans la partie de sa déposition relative à ce qui s'e-t passé 
dans un comité électoral, et qu'on lui reproche en termes ex-
près d'en avoir imposé à la justice ; 

» Attendu que cette première stipulation est d'autant plus 
grave que, bien ques'appliquant uniquement au fait spécial 
dont il vient d'être parlé, il semble envelopper dans la même 
suspicion l'ensemble de la déposition fait-; par le témoin ; 

» Attendu, en outre, que le même article signale le sieur 
Grégoire comme ayant sollicité le suffrage des électeurs d'un 
certain parti, en affichant les opinions de ce parti, alors ce-
pendant qu'il en aurait professé d'autres; 

« Attendu que res faits sont de nature à porter atteinte à 
l'honneur et à la considération du sieur Grégoire, et que, 
dès-lors, la publication constitue une diffamation; 

» Attendu que Léoutre, en sa qualité de gérant du journal 
la Réforme, est personnellement responsable des articles pu-
bliés ; 

» Condamne Léoutre à huit jours d'emprisonnement, 50 fr. 
d'amende ; 

» Statuant sur les conclusions de la partie civile ; 
» Condamne Léoutre à payer à Grégoire la somme de 200 

francs à titre de dommages- intérêîs ; 
» Dit qu'il n'y a Ibu d'ordonner l'insertion de la réponse 

contenue dans la sommation du 26 octobre ; j 
» Donne acte aux parties de la déclaration faite par Léou-

tre dans les conclusiojs psr lui prises à l'audience qu'il est 
prêta insérer toute le tre rectificative des prétendues erreurs 
alléguées par le sieur Grégoire ; 

» Condamne Léoutre en tous les dépens ; 

» Fixe à six moi» la durée de la contrainte par corps. » 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8* chambre) 

était saisi" aujourd'hui d'une affaire qui se présentait tout 

d'abord comme pouvant être fort grave : il s'agissait en 
effet de la suppression d'un testament. 

Après le décès d'une assez riche demoiselle, le com-

missaire-priseur, qui avait fait la prisée de l'inventaire, 

se disposait à procéder à la vente des objets mobiliers 

dépendant de la succession : il agissait à la requête d'ttn 

des héritiers collatéraux qui avait été nommé administra-

teur de la succession par tous ses cohéritiers. Au moment 

de commencer les criées, l'homme de peine du commis 

saire-priseur lui remet un papier timbré qu'il vient de 

trouver sur le marbre d'une commode : c'était un testa-

ment de la défunte, qui paraissait, au surplus, avoir la 

manie des testamens, car on en avait déjà trouvé trois 

dans ses papiers, dont le dernier et le seul valable, porte 

la date de 1846. 

Le commissaire-priseur, après avoir pris connaissance 

de ce testament, le communique à l'administrateur de la 

succession qui assistait à la vente : celui-ci le fait lire à sa 

sœur également présente; puis, quelques momens se pas-

sent, puis le commissaire-priseur redemande le testa-

ment, qui ne se retrouve plus et qui a définitivement dis-, 

paru d'une manière vraiment inconcevable. 

Quoi qu'il en soit, le commissaire-priseur fut obligé de 

mentionner ce fait sur son procès-verbal, et par suite, 

le frère et la sœur comparaissent devant le Tribunal de 

police correctionnelle. 

La déposition du commissaire-priseur, seul témoin en-

tendu, leur est très favorable ; et sans pouvoir se rendre 

un compte bien exacte de la disparition de cette pièce, il 

est bie.i loin de l'imputera l'intention coupable des pré-

venus. 

M* Lachaud, leur défenseur, fait connaître ses cliens 

sous les rapports les plus honorables, et prouve sans pei-

ne qu'ils n'auraient eu aucun intérêt à s'approprier ce 

testament, daté d'ailleurs de 1837; il est, eu effet, en 

tout point conforme à ceux de 1845 et de 1846, trouvés 

dans les papiers de la défunte. La seule différence, ajoute-

t-il, c'est qu'il devait s'y trouver un legs de 1,000 francs 

en faveur du chat de la testatrice, qui vivait en 1837, 

dispog/tion qui se retrouve encore dans le testament de 

1846, miis quia étésupprimédaas celui de 1847, attendu 

le décès du légataire auquel a survécu la testatrice. (On 

rit.1 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la 

République Hello, le Tribunal a renvoyé les deux préve-

nus de la plainte. 

— Une arrestation assez singulière a été opérée hier 

dans le faubourg Saint- Denis, c'est celle d'un homme qui 

a trouvé le moyen d'amasser quatre à cinq mille francs 

en ve idant dans le quartier, pendant un court espace de 

temps, de la viande de boucherie à 50 pour 100 au-des-

sous du prix ordinaire. Le service de sûreté, informé de 

ce trafic, et pensant qu'il devait être le résultat de vols 

commis au préjudice des bouchers sédentaires, fit exer-

cer une surveillance qui amena. la découverte et l'arresta-

tion de cette espèce de boucher ambulant, au moment où 

il exploitait son industrie dans les rues adjacentes à celle 

du faubourg Saint-Denis. Il a déclaré se. nommer C..., 

garçon boucher, et soutenu que la viande saisie sur lui, 

de premier choix, qu'il vendait à un *>i grand rabais, était 

sa légitime propriété et qu'il était libre de faire profiter 

les consommateurs d'un marché avantageux qu'il avait 

fait avec divers producteurs. On a trouvé en sa posses-

sion un bon du Trésor s'élevant à 3,180 francs, trois ac-

tions du chemin de fer de Strasbourg, plusieurs billets 

de banque et d'autres valeurs. Les explications qu'il a 

données ont paru d'autant moins satisfaisantes, que les 

bouchers, consultés sur la valeur de la viande qu'il of-

frait en vente à 25 et 30 centimes le demi- kilogramme, 

ont déclaré qu'elle avait dû coûter 50 et 55 centimes 

prix marchand. En prései.cc de celle déclaration, C... a 

été conduit au dépôt de la Préfecture, en attendant qu'on 

ait vérifié ses anlécédens et son nouveau système de ven-

te au rabais fructueux, si l'on en juge par la somme im-

portante trouvée sur lui. 

— Le sieur Deraune, charretier, stationnait à la bar-

rière de Fontainebleau, près du bureau de l'octroi, avec 

«leux chevaux tout harna-' hés, attendant l'arrivée d'une 

voiture de moellons qu'il devait relayer et conduire à sa 
destination. 

Un jeune homme vêtu comme un garçon marchand de 

vins, aborde Deraune, en lui disant : «Monsieur, deux de 

vos amis vous attendent là-bas, chez mon patron, » et, 

du geste, il désigne un marchand de vins assez éloigné. 

Deraune regarde et voit, en effet, à une grande distance, 

deux hommes qu'il ne peut parfaitement, distinguer, et 

qui lui font signe d'avancer.» Je ne puis m'absenter, dit-il; 

et mes chevaux ?» — « Qu'à cela ne tienne, répliqua le 

garçon marchand de vin, je vais vous les garder. » De-

raune accepte et se met à courir dans la direction des 

deux individus qu'il rejoint à la porte d'un cabaret, et 

auxquels il demande pourquoi ils l'ont appelé. 

« Vous vous trompez, mon brave, répond l'un d'eux, 

ce n'est pas à vous que nous.avons fait signe, mais bien à 

un de nos amis qui passait ; mais c'est égal, prenez donc 

quelque chose avec nous >• Ils entrent dans le cabaret, où 

notre charretier les suit ; mais il les quitte bientôt, pressé 

de retourner à son poste, où il ne retrouve plus qu'un 

seul de ses chevaux ; le plus beau des deux avait disparu 

avec le garçon marchand de vins qu'il a été impossihle 

de découvrir, non plus que les deux inconnus, évidem-

ment ses complices. 

Le tome 9* de Y Histoire du Consulat et de l'Empire, 

par M. Thiers, est complètement imprimé et sera mis 

en vente le 3 décembre. 
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La Mère Gigogne, Almanaeh des petits Enfans, est une publi-
cation charmante, écrite spécialement pour les enfans, et qui 
renferme plus de 100 gravures. C'est le plus joli de tous les 
Almanaclis publiés cette année. 

— Demain dimanche , représentation extraordinaire au 
Théâtre Italien : l'Italiana et la Lucia. Ronconi, Morelli, 
Mm,s Per.^iani et d'Angry se feront entendre dans ces deux 
admirables partitions. 
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p- s MAISON S JEAi-BEAUSIRE. 
Etude deMe GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits-Champ!--, 87. 
Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Se ne, 
deux heures de relevée, le jeudi 13décembre 1849, 

D'une MAISON si
f
eàParis, rue Jaan-R;ausire, 

9, et rue des Tournelles, 14. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser. 1° A M e GLANPAZ, avoué poursui-
vant, rue Ntuve-des Petits Champs, 87 ; 

2° A M'Delaloge, notaire, rue de Grenelle-St 
Honoré, 29; 

3° A Me Mo ilinneuf, avoué, r. Montmartre, 39; 
4° Et à M. Vardor, adminijtrateur, rue de Ri 

voli, 32. (359) 1 

MAISON S MOREAU AVZZ*. 
Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris , rue Neuve-

des-Petits-Champs, 87. 
Vente en l'audien e des onces du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 19 décembre 1849, 
D'une MAISON sis J à Paris, rue Moreau-Saint-

Antoine, 35. 

Sur la mise a prix de ; 10,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M" GLANDAZ, avoué pour-
suivant, dépositaire d'une copie de i'c-nchère ; 

2" A M' Ghéerbrant, avoué présent a la vente, 
ue Gaillon, 14; 
3° Et à M° Duval Yaucluse, avocat, rin Grange-

aux-belles, 5. (360) 1 

p-s MAISON, PAVILLON P£K
A
£ 

Etude de M« JARSAIN , avoué à Paris, rue de , 
Choiseul, 2. 

Vente en l'audience des cr.é s du Tribunal ci-
vil de la Seiue, le samedi 1" décembre 1849, en 
deux lots, 

1° D'une MAISON, jardin et dépendances, sise 
avenue des Arts, 14, à Champerret, commune ele 

Neu.lly-sur-Seine. Contenance : 902 mètres 50 
centim. 

Mise a prix :. 9,000 fr. 
2* D'un PAVILLON, jardin et dépendances, sis 

avenue des Arts, 14, même lieu. Contenance: 902 

mètres 50 centim. 
Mise à prix : 5,000 i'r. 

S'adresser pour les renseignemais : 
1° A Me JARSAIN , avoué poursuivant, rue de 

Choiseul, 2; 
2° A M" Archambault-Guyot, avoué, rue de la 

Monnaie, 10 ; 

3» Et sur lej lieux, à M. Demay. (361) 

Etude de M" ESTIENNE, avoué à Paris, rue Ste-
Anne, 34. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-
vil de première instance de la Seine, local et is-
sue de la première chambre dudit Tribunal, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue d'Aumale, 26. 
L'adjudication aura lieu le samedi 24 novem-

bre 1849. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser : 1° à Me ESTIENNE, avoué poursui-

vant, rue Ste-Anne, 34; 

2" A. M* Duparc, avoué présent à la vente, rue 
Neuve-des-Petits-Champs, 50. (362) 

'I" MAISON RUE D'AUMALE. 

Petits-Champs-, 87. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi I e ' décembre 1849 

D'une MAISON sise à Paris, rue St-Hi'ppolyte-
St-Marcel, 18, et de toutes ses dépendances, con-
sistant en plusieurs hangars, remises, ateliers 
magasins, écuries, pavillon donnant sur la rue' 
Pascal, cours, jardin, puits, et de tout le matériel 
nécessaire à la fonderie de cuivre. 

Produit : 5,000 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser : 1° à M' GLANDAZ, avoué, rue Nve-

des-Petits-Champs, 87; 

2" A M* Jolly, avoué, rue Favart, 6. (365) 1 

p™ MAI ON l MARIE-STUART. 
Etude de M e Amédée LEFAURE , avoué à Paris, 

rue St-Marc, 19. 
Adjudication à l'audience des saisies immobi 

lières, à Paris, le jeudi 29 novembre 1849, 
D'une MAISÔN sise à Paris, rue Marie-Stuart, 

22. 
Mise à prix : 29 225 fr. 

Produit : 3,490 fr. 

S'adresser à M" LEFAURE, avoué poursuivant; 
et à Me Valbray. (361) 1 

Paris KlTÇAtJ RUE ST-BIPPOI.TTE-

— lUAloUll ST-MARCF.L. 

i Etude de M" GLANDAZ, avoué, rue Neuve-des-

MAISONS n; MACHINES i= 
Etude de m' Léon BOU1SSIN, avoué à Paris rue 

Hauteville, 30. 
Adjudication le 21 novembre 1849, en troig 

lots, fioul les deux premiers pourront être réu-
nis : 1" d'une MAISON sise à Paris, rue Popin-
pincourt, 30, portant, sur l'impasse Popincourt le 
n" 4; revenu : 780 fr. — 2* D'une autre MAISON 
sise mêmes rue et numéro, et dans l'impasse le 
n° 3, avec jardin, ateliers et petite machine à va-
peur; revenu : 1,500 fr. — 3« D'une autre MAI-

SON, mômes rue et numéro, et dans l'impasse 
n°5. — Mises à prix: 5,000 fr., 16.000 fr. et 
18,000 fr. — S'adresser audit M

e
 BOU1SSIN et à 

M' s Ernest Moreau et Géiiestal, avoués. 
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Paris 

TERRE DE VRON. 
Eludi de Me LABAKlîE, notnire; à Paris. 

Adjudication à li va de licitalion, après décès, 
entre majeurs, à la chambre des notaires de Pa-
ris, par le ministère de M" LABARBE et LEFORT, 
le mardi 18 déc-mbre 1819, eu dix lois qui ne 
pourront être réunis, 

De la TERRE DE VRON, tn Picardie, sise com-
mune de Vrou, canton de Rue, arrondissement 
d'Abbeville (Somme), traversée par la grande 
route d'Amiens à Boulogne, à six heures de Pa-
ris par lu chemin de fer de Boulogne, et à une 
demi-heure de la station de Rue. 

Con'e- i Mises à 
Désignation. | nauce. | prix. Lots 

I" 

f 
S' 
9' 

10' 

Bois de Vron 
B lis Thomas 
Ferme de Pen?é. . . 
Ferme d'Hémaucourl 

Château , terre et 
moulin 

Les Grandes llayeu-
res, terres et uil-
lis 

Moulin d'Avesnos . . . 
Bois de la Trouée. . . 
Bois de Villeis ( le. 

Dofrichés) 

Les 22 au Bois Tho-
mss 

II. A . c. 
8-7 92 10 
30 07 SO 
90 00 00 
89 OS 32 

32 03 10 

39 83 20 
3 72 30 

13 38 70 

21 97 90 

8 63 20 

123,000 fr. 

65,000 
123,000 
90,000 

63,000 

33,000 
8,000 

13,0 J0 

25,000 

10,000 

SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

Une seule enchère sur chaque lot adjugera. 
S'adresser pour les renseignement, au château 

de Vron, au sieur Augustin, garde; à Rue, H 
M* Ledoux, notaire; à Paris, à M' LEFORT, no-
taire, rue de Grenelle-Saint-Germain, 3 ; et à M 8 

LABARBE, notaire, rue de la Monnaie, 9, déposi-
taire du cahier des charges. (363) 2 

umMins±r^ iwiiMii limiw ■.■wuu*mj—aww—w 

ADMINISTRATION GÉNÉRAX.S DE L'AS-

ADJUDICATION DE TRAVAUX. 
Le mercredi 12 décembre 18 S9, à une heure 

précise, il sera procédé, pur M. le préfet de la 
Sein", en conseil de prêtée ure, à l'IIôt l-de-Ville, 
à l'adjudication, au rabais, sur soumissions ca-
chetées, des travaux de diverses n.aures, ci-après 

délaill ?, et divisés eu quatre luts ; 
" Savi ir : 

l"lot,à l'Hôpital-Sl-Louis (pour arrangement 

de salles); 
2' lot, au mime établissement (couverture); 
3' lot, au même établissement (menuiserie); 
•i' lot, à l'h spiee des lucurab es-Feofm< s (ma-

ço nerii ). 
Les mtre/.ren.urs de maçonnerie, menuiserie 

ou serrurerie qui voudron. concourir à l'adjudi-
cation des travaux ci-dessus détail és, pourront 
prendre connaissance des plans, dévia et cahiers 
des charges au ieuélariai-générat As l'aduiinis-
iratiuu, rue Neuve- Notre Dame, 2, tous k-s jours 
( es dimanches et l'êtes ex.e

i
 lé*), depuis dis heures 

jusqu'à irois. 
Le secréiair -général , 

Signé L. DunoST. (346; 

ADJUDICATION DE FOU&îtlïURES. 
Adjudication, le mardi 27 novembre 1849, à 

uno heure précise, dans l'une des salles de l'ad 
minislratien, rue Neuve-Notre-Dame, 2 ; 

Au raba.s et sur soumissions cachetées ; 
De la fourniture de 6,000 paires de b s d. 

Berry, i.écessairt s au service de l'administra ion 
pendant l'année 1850. 

Les demanda s d'admission à concourir à cette 
adjudication devront être déposées le lundi 19 
novembre 1849, avant qua.re heures du soir. 

Il sera donné communication du cahier des 
charges et échantillons au s crétarial de l'admi-
nistration, rue Neuve-Notre -Dame , 2, tous les 
jours (les dimanches et fêtes exceptés), depuis dix 

heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire-général, 

Signé L. Diiuosr. (346) 

ÎHIERS, HISTOIRE DU CONSULAT 
11 M L'EIWRE. 

12 volumes in- 8°. 
Edition illustrée de 60 belles gravures sur acier, 

publiée en 60 livraisons^ 1 fr. 10 c. 
Les premières livraisons sont cuvent . 

Conditions de la souscription : 
L'ff s ire du Ci n u (al et de l'Empire formera 

12 volumes in-8°, publiés en 00 livraisons. 
Soixante belles gravures sur acier, d'après des 

dessins composés spécialement pour i'ouvrage de 
M. Thiers, seront jointes à celte édition. 

Chaque livraison est composée d'un cahier bro-
ché, av..c cjuveriure i ..primée, [enfermant envi-
ron cent pages et une gravure. 

li parait u ,e livraison les 10, 20 et 30 de cha-
que mois. 

Quel que sut le nombre d< s livraisons publiée, 
1 s nouveaux souscripteurs 'auront toujours U fa 
cilitédene prendre que trois livraisons par mois 

Le prix de chaque livraison est de 1 fr. 10 e. 
Ou suuscri: chez Pau 'in, éditeur, 60, rue Riche-

lieu. 
Les souscripteurs des départemens loi vent s'a 

dress- r aux principaux liliraoes te leur ville. 
iV. B. Le tome neuvième de y Histoire du Con-

sulat et de VEmpire, premier tirage, paraîtra le 
3 décembre. 

CASINO DE H01B0UR& 
(Maison d'biver.) 

Le CASISiO de Hombourg est le SÏUI des.éta 
blissemens situés sur les bords du Rhin qui tienne, 
ses salons ouverts sans interruption pendant toute 
l'année. 

La saison d'hiver s'annonce sous les plus favo-
rables auspices ; la jolie résidence de llouibour 

est le rendez-vous privilégié d'un grand nombre 
de familles étrangères, françaises, anglaises et 
russes, qui viennent y chercher les dis ra lions 
le la vie élégante et confortable. 

Le. CA&ISO de Ilombuurg, heureusement si-
tue au centre de la nouvelle vi le, et cousiruii 
sur le molèle des pal sis dTia ie, réun t dans son 
encein'e et dans sa parlait-; distribution louis les 
attraits du lux ■: et .Ju plaisir. 

Jusqu'à c; jour, ^ucun établissement n*aVàit 
réalisé un programme aussi complet : 

1* Salon littéraire, où la soc.été est ad-
mise à lire gratuitement les premiers et les meil-
leurs journaux de l'Europe, français, anglais, al-
mands, russes, suédois, belges et hollandais 

2" Salies tîc jeu, ouvertes, comme par le 
passé, depuis onze heures du malin jusqu'à onze 
heur, s du soir. 

3" Fêtes et Bail pen lant toute la durée de 
la saison, par invitation personne le et suis au 
enn"» rétribution, pour les étrai gers qui rési lent 
à Honiboorg-

4° &ran<l orenestre, composé de viag 
huit ar is .ts d'élue, sous la direction du maître 
je chapelle Gaibé. — Concert chajucsoir dans 
la unnde salle de bal. 

5° Cbnsses t l'administration a , pour ses 
chasses, affirmé vingt mille hectares de 
plaine ; et de forêts. 

6° Café-restaurant, Divan pour les fu 
meurs, Taule d'hôte à cinq heures, de 100 
couverts, servie à la française. 

La joli^ v Ue de Hombourg, entièrement re-
nouvelée depuis huit ans, et couverte aujourd'hui 
d'hôte's et d'Iiabita ions coquettement l it is, pré 
sente da 'is sa rue principale et s.ux aborls mè 
mes du CASIXO des logemeus confortables et 
d'un prix modéré, pour des particu'iers ot des 
familles e titres. Beaucoup d'appirtemens sont 
déjà retenus, et tout présage à la S* taon 

d'hiver actuelle une affluauce considérable et 
très brillanie. 

Trajet da PARIS à HOHBOURCi en trente-
six heures, par le chemin de fer du Nord et la 
nuviguijn a vapeur du Rliiu, en passant par 

Bruxelles, Cologne, Marence et 
fort-sur-le-Mein. ?«weet Fra

nc
. 

Les personnes qui désireraient d. s 
■nens plus dét-.IUs peuvent s'.rlr ,1, n 8ne-
de onze heures à une heure, à V F, ;.\ %o ' s ' 
de la Chaus■•e-d'Antin. 1 d9 > r"e 

L'ANGLiiS KnfÏÏ^^f^. 
'.HAMPIOS, 11, rue Venuulour. 3- éiMion 

t f. 50 c. ; par la
 pJ

sle, 4 f. 25. (Affranchir )
 = 

(3044) 

ON TROUVE TOUJOURS f^t^é 
les plus jolis modèles d'habits et de RÎlets'rlp l °3 . 
et de voyage, marqueites, confortâmes^.,,?. 55* 
barque et robes de chambre pour toutes ta m" 

MOBILIER, 3^ ̂ OT» 
able oc salon, 6 chai.-es; 450 fr., meuble de Ji"' 

complet; 250 fr., pendule, can lé'abres, flamhoan 
S adresser au concierge, rue Fontaine-Molière ]j* 

 J2809/ 

QUEL PAIN DELICIEUX ! ~tE^-
umei, rue Richelieu, 71 ; c'est le boulanaer a 
roi et de la duchesse d'Orléans. Je l 'ai pris % 
qu'il était mon voisin, et je le garde parce oïïTÎ 
I ai reconnu le meilleur boulanger de Par 
ÎBRILLAT-SAVARIN , Physiologie du Goût.) (3639J

S

" 

MAUX DE DENTS. ^
e
,,e

B
^^ 

les calme à 1 instant et détruit la carie suis j 
fecter ni ulcérer la bouche comme la créosoti 
Essai gratis, rue de Grenelle-St-Germaiu 13 * 

Dépôts chez tous les pharmaciens. 

SIROP SÉDATIF tb^lS^t 
contre toutes les affections de j>oitriue, les maiadies 
nerveuses et inflammatoires. FI. 4 fr. 2 fr (AU t 

''(2971) 

U»r stlrle de J urUprutlencc aue'ieiinc et motlerue. — "WllïSSCtf^ fila aimé, libraire, t ? place ût\ JPautliéon. près la Faculté de droit «le farln. 

INST1TUTLS DE L'EMPEREUR JU;T1NIEN, traduiles en françai,, LES CODES DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, précédés de la Cons-

titution, édition eliehée, tenue toujoura an courant des chanp'tnens 

de la législation, par M. Teulet, avocat à la Cour d'appel de Paris ; 

6* édition. 1 beau volume in-8", papier collé. 8 tr. 

Les mêmes, 1 vol. in-18, caractères neufs. à fr. 

Les mêmes, 1 joli vol. in-32 (format de poche). h fr. 

On vend séparément dans le formai in 32 : 

CODE CIVIL, précédé de la Constitution. 1 fr. 

CODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 fr. 

CODE DE COMMERCE. 75 c. 

LES COOES expliqués par leurs motifs, par dus exemples et par la ju-

risprudence, avec la solution, souschaque arlicle, des difficultés, etc., 

suivis de formulaires, par M. Uogron, secrétaire en chef du parquet 

de la Cour da cassation. 

Se vendent séparément : 

CODE CIVIL expliqué, 14« Mit.'. 2 vol. 12 fr. 

CODE DE PROCEDURE CIVILE expliqué, 8' édit. 9 fr. 

CODE DE COMMERCE expliqué, 8' Mit, » Ir. 

CODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNAL expliques, 4« 

édit., 2 vol. (b fr 

CODES FORESTIER, DE LA PECHE, DE LA CRASSE, 1 vol. 8 fr. 

LE CODE DE LA CHASSE se vend seul. 4 fr. 

CODE POLITIQUE, 1 vol. in-18. 6 fr. 

LES CODES FRANÇAIS expliqués par U même auteur, 3' édil., 1817, 

2 forls Vol. in-4 à'deux colonnes. , 35 fr. 

LES CODES FRANÇAIS ANNOTÉS offrant sous chaque arlicle l'état 

complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation, par 

MM. Teulet et d'Auvilliers, avocats à la Cour d'appel de PJI-IS , et M. 

Sulpicy, procureur da la République ; nouvelle é lilion, augmentée 

d'une table générale méthodique et raisonnée d<s matières, ainsi que 

de la législation nouvelle et de l'exposé des arrêts les plus rf cuis ren-

voyant à tous les recueils de jurisprudence. 2 vol. in-4». 40 fr. 

Se vend séparément : 

rODE CIVIL. 1vol. 50 fr. 

c
ODE DE PROCÉDURE CIVILE. 1 vol. 9 fr. 

r
ODE t)E COMMERCE. 1 vol 8 fr. 

pODES D'INSTRUCTION CRIMINELLE ET PÉNALE, DE LA PRES-

SE, FORESTIER, DE LA PÊCHE, DE LA CHASSE, et les TA-

RIFS. 10 fr. 

COURS DE CODE CIVIL, par Delvincourt, professeur et doyen de la 

Faculté de Droit de Paris; 5 e édit. augmentée. :i forts v. in-4. 30 fr. 

CODE CIVIL annoté des opinions de tous les auteurs qui onl écrit sur 

te Code, des lois romaines, etc.; par MM. Lahaye et Waldeck-Iious-

scan; 2« édit. 1 vol in-4. 28 fr. 

OEU VRES DE POTH1ER, annotées et mises en corrélation avec le 

Code civil, par M. Bugnet, professeur de Code civil à la Faculté de 

Droit de Paris. 10 vol. in-8. 80 fr. 

NOTES ÉLÉMENTAIRES SUR LE CODE CIVIL , travail contenant 

l'sxplication des termes technique», la liliation dos idé.fs et la dis-

cussion des questions de principes, par M. F. Berriat-Saint-Prti, 

docteur tn droit. 3 vol. in-8 22 fr. 60 c. 

Chaque vol. renferme un examen et se vend séparément. 7 fr. A0 c. 

MANUEL UNIVERSITAIRE DE L'ÉTUDIANT EN DROIT, par M. Re-

bouL secrétaire de. la Faculté de D'nit de Paris. 1 v. in-18. 3fr. 50 c. 

GUIDE POUR L'ÉTUDE DES EXAMENS DE DROIT, par M. Rerriat-

Saint-Prix; 3' édil. 1 vol. in-18. 2 Ir. 50 c. 

TRAITÉ DU VOISINAGE, par Fourntl; 4* édit., revue par M. Tardif, 

avocat. 2 vol. in-8. 15 fr. 

COMMENTAIRE SUR LA LOI DES SUCCESSIONS, par Chabot; nou-

velle édition augmentée par M. Mazerat, douleur en droit. 2 vol. 

in-8. ' lOfr. 

DE LA RÉVOCATION DES ACTES FAITS PAR LE DÉBITEUR en 

fraude des droits du créancier, par M. Capmas, professeur à la Fa-

culté de Droit de Toulouse, 1847. in-S. 3 fr. 50 c. 

DICTIONNAIRE DE PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE, con-

tenant la jurisprudence l'opinion des auteurs, les usages du Palais, 

le timbre et l'enregistrement des actes, leur tarif, leurs formul s, etc., 

par M. Bioche, docteur en droit ; 3' édition, revue, corrigée cl aug-

mentée, fi vol. in-8. 48 h: 

NOUVEAU FORMULAIRE DE PROCÉDURE CIVILE, commerciale et 

criminelle, contenant, eic, r-ar le. même. 1 vol. in-8. 7 Ir. 50 c. 

THÉORIE DE LA PROCÉDURE CIVILE, précédée d'une introduct'on, 

par Roncenne et Rourbcau doyen et professeur de la Faculté de 

Droit de Poitiers. G vol. in-8. 45 fr. 

TRAITÉ DES SURENCHÈRES, contenant la législation, la doctrine, 

etc., par M. Petit, président de Chambre a Douai. 1 T . in-8. 7 fr. 50 c. 

TARIF GÉNÉRAL DES ACTES DE PROCÉDURE , expliqué par le 

rapprochement des textes, etc., par MM. Teulet cl Loiseau, avocats à 
la Cour d'app- l; 3« édit. i vol. in-8. 6 fr. 

CONCORDANCE ENTRE LES CODES DE COMMERCE ETRANGERS, 

1rs lois commerciales étrangères de 00 pays, et le Code de commerce 

français, suivi d'un tableau des usances et jours de gtùce, par M. A. 

de Saint-Joseph, juge. I vol. in-4 de 000 pain s. 30 fr. 

TRAITÉ DES FAILLITES ET RANQUEROUTES, par Roulay-Paly, 

entièrement refondu et mis en harmonie avec la table de 1 833, pré-

cédé d'un précis historique par M. Itoileux, docteur en drod, juge 

an Tribunal civil de Blois, 184!). 2 vol. in-8. 15 fr. 

MANUEL DES JUCES DE COMMERCE, ou Recueil de doeumens, etc., 

les plus usuels du ministère des juges, par M. Casse, secrétaire, de la 

présence du Tribunal de commeVcè de la Seine; 5' édition, i vol. 

in-8. 7 Tr. 50 c. 

COMMENTAIRE DE LA LOI DU 13 DECEMBRE 1843 sur la contrainte 

par corps, par M. Durand, avocat. 1 vol. in-S. G fr. 

TRAITÉ DES DÉLITS ET CONTRAVENTIONS DE LA PAROLE, DE 

L'ÉCRITURE ET DE LA PRESSE, par M. Chassan, premier avo-

cat -L'énéral à Rouen; 2' édit. 2 pros vol in-X. 1s fr. 

ÉLE.MENS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, ou Exposition 

méthodique des princii es du droit public positif, avec l'indication des 

lois à l'appui, suivis d'Un Appendice contenant le texte, des princi-

pales luis du droit public, par M. Foucarl, doyen cl professeur Bu 

droit administratif à la Faculté de Poitiers; 3» Mit. 3 v. in-8. 24 fr. 

PRÉCIS DE DROIT PUBLIC ET ADMINISTRATIF, par M Foucart. 

1 vol. in-S. 7 fr. 50 c. 

COURS DE NOTARIAT, suivi d'un Tarif alphabétique et raisonné des 

droils d'enregitl renient et d'hypothèques, par H. Augau, notaire; 3' 

édition. 2 vol. in -8. . 10 fr. 

DE LA RESPONSABILITE DES NOTAIRES, ou Exposition de la Ju-

risprudence en mai ière de dommages-intérêts, qui peuvent être ré-

clamés contre les. notaires par M. Pages, juge a Grenoble. 1 vol. 

iu-8. 4 fr. 

MANUEL DE GÉNÉALOGIE, ou Manière de calculer les degrés de 

parenté dans les partages de succession, par M. Gragnon-Lacosle, 

notaire. 1 vol. in-8. 5 fr. 

avec le texte en regard, édition publiée par M. Htondeau Drofessen-

à la Faculié de droit de. Paris, cl M. Bonjean, avocat a' la Cour d« 

cassation. 2 vol. in-8. . 

CliltESI OMATHIE, ou Choix de textes pour un cours élémentaire du 
droit, privé des Romains, précédé d'une introduction à l'étude du 
droit, par M. Blondi au. Edition suivie d'un appendice par M ("h 
Girand. I vol. in-8. ' ', . Jr' 

TRAITÉ DES ACTIONS, ou Exposition historique de l'organisaiion 

judiciaire, et de la procédure civile chez I s Romains, par MTCoiecan 
avreat à la Cour de cassation. 2 vol. in-8. i' r ' 

APHOR1SMES DE DROIT, classés suivant l'ordre des matières des mu-

veativ Codes a^ ce lt s anèts et la doctrine des auteurs, par M Foni" 
jutse. I vol. m-12.

 2
 r, ... • 

REQUISITOIRES, PLAIDOYERS, ET DISCOURS DE RENTRÉE pro-
noncé» par M. Dupin, procureur-général à la Cour de cassation 

avec le texte des arrêts, depuis 1830 jusqu'en 1818 inelusivcuifnt à 
vol. in-S".
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Les tomes IV à IX se vendent séparément. 45 fr' 
Les loues VU à IX 

I N ST If U TES CO U T U M 1 É R E S DE LOISEL, ou manuel de plusieurs^ 

diversi s règles, sentences et proverbes, tant anciens que modernes 

du droit coutumier et plus ordinaire du la France, avec les nolcî 

d'Eutèbe de Laurière ; nouvelle édition, augmentée par M. Dupls et 
M. E Laboulave. 2 jolis volumes in-12. i ^f

r 

MANUEL DU CITOYEN FRANÇAIS, recueil des Constitutions qui ont 
ré .d ta France depuis 1701 jusqu'à ce jour par M. Teulel, avocat 
1 vol. in-8". 3 rr. 50 o! 

ESSAI SUR LA SYMBOLIQUE du droil, précédé d'une introdudion mr 
la poésie du droil priuii'.if, par M. Chassan, premier avocat-général à 
Rou- n. 1 vV.f. in-S°. g f

r 

REVUE DE LÉGISLATION ET DE JURISPRUDENCE, publiée par 
uno société de juris- onsulle» français ri étrangers, sous la direction et 

avec le concours de MM. Wolovv-ki, Troplont/, Ch. Giraud, Labou-
laye, Faustin Iléliir, Ortolan. Prix de la collection, compris Tannés 
If! 13 t la table. 34 vol. in-S». isofr. 

Abonnement annuel pour Paris, 20 fr. ; les département, ï] fr > 

l'étranger, 26 fr. 

lie catalogua général de ma Ufirafrie est envoyé frane de pot 4 an*x nergooues qui le démentie ni en affranchissant leurs lettres; 
j'aceorde des f<*clMtés pour le paiement. — l'OUTE WEitlANIME au-dessus de 40 francs sera envoyée franc de port. 

G
fâ t\t1fW£* ^fi^i^flTIlOfe ift^j ITiA!It?e d° Bert*ll>— 30 carica tires sur les événemens du jour, par INADAI»,— 4 charges 

nANUtb U AH il* A 8 yKi.d r%9L.i I SI»? Ufc5 sur |
0
 Vuyago do 600 fr. en Algérie, par MOKTA, - 2 grands sujets militaires. 

par HORDES et Eu. MORIN , — 38 caricatures politiques et autres, vont paraître dans le |>r< chaiti numéro du JOURNAL POUll IVIRE, qui public à lui tout seul plus de 

caricatures que tous les autres journaux d'images ensemble. — Trois mois, 4 fr. ; — six mois, 8 fr. ; — un an, 15 fr. — Toute perso me qui s'abonne du 1" août der-

nier et paie 18 fr., reçoit en prime SIX NUMÉROS do la GRANDE LOTERIE DES ARTISTES, et peut ainsi, moyennant 3 francs, gagner un ou plusieurs gros lots 

sur les 5,000 lots gagnans. — S'adresser chez AUBERT, PLACE DE LA BOURSE. 

ATE PECTORALE- ET SIROP CâLMAMT 

THRÏDJICJ3 m LÎGHE 
Pharmacie- ADBIES PETIT, rue de la Cité, 19, au coin de celle Constaiitine. — 1 fr. et 

2 fr. la boîte; 2 fr. 50 c. la demi bouteille. 

Ce pectoral, dont le résultat es' incontestable, ne doit ses propriétés calmantes qu'au suc pur de 
la laitue cultivée, et à l'avantage de ne pas échauffer comme la plupart des compositions de ce 
genre qui contiennent de l'opium. 

Unie au lichen, la thrirîace bien préparée produit d'exceilens effets dans les catarrhes chroniques, 
les rhumes négligés, et généralement toutes ies affections de poitrine. 

Expédie en province. 2855) 

PAôNERRE, rue de Seine , 1 4 bis, 

LA MÈRE 

GIGOGNE 
ALMANACH 

DES PETITS 

ENFANTS 
Viï ItéMgé et illustré 

PAR DES GRANDS. 

102 Gravures 

Joli volume couverture coloriés. 
Prix : 50 c. 

AVIS AUX 

, IS0N M ISUl i4 PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard Saint-Denis, 1§. 

CIÏâSSURES. 

par mois. -
depuis 1 fr. »5 c. par iour, et dans les prix de ISO, 30 et 40 francs 

- Petits et grands APPAIlTESIENS depuis 50 fr. 

La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin ; elle, est au centre 
d<s affaires et à proximité de tous les théâtres. 

On trouvo dans la Cité : un établissement de bains russes et orientaux, un café où l'on reçoit 
tous les journaux, un restaurant que les propriétaires viennent d'ouvrir pour la commodité des 

voyageurs, des omnibus poi r les chemias de fer et des voilures de remise. 

La publication légale des Actes de Société est obligatoire, poaîr t'aaaée S.S4S, dans le* PETITBS-AFiriCH&lS , la «AZETTB OES 'faiBUSAtî. et LB DBOIV. 

SOCIETES. 

U'un procès-verbal des délibérations 
desaciionnaires de la société THIERRY 
et C«, dans l'assemblée générale Uu i 
novembre courant, -

11 appert : » 
Que plusieurs articles de l'acte de 

société, passé devant M» Esnée et son 
collègue, notaires à Paris, le 19 octo-
bre 1 b 4 7 , ont été modili s ; qu'il a élé 
dit, n itarnment, qu à l'avenir les ac 
lions d? îoo fr.. formant la i« série, 
pourraient èire divines en coupons de 
ïz fr. au piuleur: que les aciior^s de 
î-0 fr., formant la i" série, qui sont 
nora rrariv^s au porteur, pourraient 

toujours êtro converties. 
E. OtlBSEUILH. ,1039) 

Etude de M' POIRIER, huissier à Pa-
ris, reeTiqmton-je, 11. 

n 'un acte sous signalares privées, 
en date, à Paris, du 5 novembre 1849, 
enregistré à Paris, le n dudil mois, 
par de Lestang, qui a reçu 57 fr. 20 c, 

entre : 
i° SI. Alexandre VAUDORÉ, ancien 

inspecteur de la Compagnie frsnçaise 
du gaz, domicilié à Paru, rue Jean-
Jacques Rousseau, 6, 

Et M. Auguste BECHET , fabricant 
d'appareils pour le g'z. domicilié à Pa-
lis, rue Jean-Jacques Rouss -au, 6, 

Il appert : „ 
Qu'une société en nom collectif t 

élé formé-r enlre eux pour la fabrica-
tion et la pose des appareils d'éclaira-
ge parle gaz el pour toutca qui s'y rat-

tache ; , 
Que celte société a élé contractée 

pour cinq années, i partir du 1" no-

vembre 1X49 ; 
Que la raison et la signature sociales 

tontYAUOORËet O; 
Que la signature sociale appartiendra 

au sieur Vaudoré seul ; 
Que le siège de la société est établi à 

Paris, rue Jean-Jacques Rousseau, 6 ; 
Que tout l'apport social est fourni 

parle sieur Vaudoré ; 
Que tous pouvoirs, pour faire le dé-

pôt et les publications exigées par la 
loi, ont été donnes au poncur d'un 
extrait. 

Pour extrait : 

Poiuut. (to'o) 

Par acto sous signatures privées, fait 
double, à Paris, ie n uovetatre ls49. 
enregistré. 

M.' Abraham-Jacob STEP.X, connu 
sou» les prénoms d'Antoine-Ja'-ob, et 
H. Sigismond STERJi, banquier, de 
meurent : le premier, t Pans, rn<ï 
Laffitte, 33 ancien, et 41 nnuvcau, 
et l'autre à Francfort, ont piorop^ 
jusqu'au 31 décembre i»53, sauf 
la dioit réservé à chacun d'eux de la 
dissoudre pour le 31 décenibre 18£I, 
en prévenant l'autre trois mois avant 
celle dernière époque, la durée de 
li société en nom collectif, formée 
enlre errx sous la raison A -J. STERX 
ttt>, par scie devant H« Fould, no 
Uire à Paris, du 14 juillet 18*6, pour 
l'exploitation de la maison de banque 
de M .A .-J. Stern. établie à Paris, rue 
LafTnte, 33, sociéié qui devait finir le 
no scplerabre dernier (184s), mais qui, 
d'accord enlre les parties, a .continué 
de fait entre elles jusqu'à l'acte de 
prorogation dont est extrait. La socié-
té continuera conformément à l'acte 
dudil jour, t * 1846, auquel il 
n'est pas autrement dérogé. _ (ion) 

UQUISATI0N3 JUDIClAtl-n». 

Jugemenl du Tribunal de commerce 
de la Seine , séant à Paris< du 16 
DOT . 1819. lequel, en exécution du 
décret-dû -J2aoûi 1848, et vu la déclara-
lion faite au greffe, déclare en elal de 
cessation de paiemens le sieur .AUBA-
NBL-DELr-OX (Achille), nég. en laines, 
ru* des Pelit-s-F.curics, 27, et * Som-
mièri s \Gard) ; fixe provisoirement à 
la date du 15 mars 1848 ladite ces-
sation ; dispense de l'apposition des 
scellés et de l'inventaire judiciai-
re; dit q-re, saus H surveillance de 
M. Uavil i-r,. membre Uu Tribunal, 
qu'il nomma à cet eilet, V- sieur Auba-
n-l Of-lpon conservera provisoirement 
l'administration de ses affaires et 
procédera à leur liquidation con-
curremment avec le sieur kasioiq de 
B'émoM, l ooir Poissonnière, 12, qu'il 
nomme syndic, mais sa us pouvoir créer 
di nouvelles dettes [K u 85 du gr."|. 

Jugement du Tribunal de co ^nmirce 
de la Seine, séant s Paris, du 13 nov. 
1949, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i «r j.j décru du août i84s, el 
vu la déclaration fane au grefi;, dé-
clare en élat de cessation de paiemens 
le sieur lEVIsSt-'. (Frédéric-Gustave), 
auc. constructeur, à Montmartre, rue 
Dej»an,au coin de cellex» Poissonniè-
re; (ixe provisoirement à la dala du 
15 juillet IS4S ladite cessatinn ; or-
donno que li fait n'a été , le3 
sct .-llés «eront apposés partout où 
besoin sera, conformément aux arl. 
455 et 458 du Co le de commerce; nom-
me M. Uousselle Charlard, membre 
du Tribunal, commissaire à la liqui-
dation judiciaire, el pour syndic pro-
visoire, le sieur Lefrançois, rue de 
Gri.mm.oul, 16 [N» 844 du gr.]; 

COKVOCATSOÎ.l! UB CUÉA MIlll, 

Sont itffttés JS ie ecKrfft au Vrsbu.&t 

de eommtrc-. dt Parû, sait- dtï asi.-m 

iléis ces eritmcitftSf ?I2I. Us tféemr 
■s'jrt 1 , 

ivimcrfs 
Du sieur LEVISSE (Frédéric Gusta-

ve), anc conslrucle-rr, à Slonlmartre, 
rue Deje?o, le 23 novembre i 9 heures 
U\° 84 1 du gr.]. 

Du sieur CARTERON (Jean Baptis-
te), tenanl maison de santé, rue Gran-
se-Raleliére, 22. le v3 novembre à 11 
heures [N" 843 du gr.j; 

Pouf ass '-ster ? /Wjtjmtl/s dam le-

quel!/ M ir juçe-CLTTitTÛsscir; dais l.'5 

cors'ltUrr .tant sur lii pÔÊmp»s^tttm d: l'e-

tttt d.: crèasscùrs pr*<iar.f<. ./u. .ne la 

/l'jKiinaiitm dt n/iuvtauic syndics. 

Koti. Lee tiers-porteoii d'ellen ou 
d'eudossemens n'éunr ps* connus sont 
priés -te remettre au grefleleursadies-
sei, afin d'être convoqués psor 'ei tt-
iem;,lée« subséquente». 

REMISE A HIIITAI\E. 

Ru sieur I.F.ROY jeune (Jean-Julien) 
m l de nouveautés rue St Honoré 
J79, ie 23 novembre i 3 heures \W 
756 du gr.]. 

Pour re.preruîre la délibération ou 

verte iur le concordai, Vadmettre, si 

y a lieu, ou passer à la formation de. 

V union , et, dans ce cas, donner leur a\'i* 

ur C utilité du maintien ou du rtyupi 

cernent des syndics 

DECLARATIONS DE FAILLITIS. 

Jugemens du Tribunal de commerc-
départs, du 21 SEPT . 1849, qui déd 
d irent la faUlUe ouverte et m fixent 
provisoirement rouvertureauditiour 

De dam'î Cll.\MBILLE,;déeédée,mde 

de coK passage des Panoramas, JT, 

n >mme§ \ Baudry juge-commissaire 
et M. Mulet, rue .tlaz'gran, 3, syndic 
provisoire (N° 9053 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE :. 3 1■ » NC '■ --.'•' ; 

-imtinrilée A S * rindr* au 7 *.bnna'. 

' :'.'3Bmfrct i.. Paris, salie sW 4e t .m 

btia faillit**. îfâî. '-ts r^cvÙM ' 

SOMINàTIONS DE 8ISD!C9. 

De dame CHAMBILLE, décédéc. mde 
de cols, passage des Panoramas, 27, lo 
23 novembre à ti heures [N° 9053 du 

gr.]. 

Du sieur BAZIN (Louis- Mé 1ard), 
épicier, rue du Roule, 18, lo 23 no-
vembre à 3 heures [N° 9144 du gr.]. 

Du sieur FOKTAIKE, md de meu-
ble?, à St-Denis, rue de Paris, 85, le 23 
novembre à 3 heures [N" 4748 du gr.]. 

Piur assister s. l'asseTjifiUs iasxs la-

cwù 't M /'-f tuge-eommissaire icit Us 

consulter, tasstsurla composites: Se Vi-

sât ies créanciers présumés isi'r. sur la 

nomination 'is wu^flus syndics. 

S OTA . Le» liers-pufteur» d'effets ou 
mdasseraens de ces fsiliitei n'étintpss 
connu», sont pri^s de remelîre \\ 
greffe leur» -adresses, sfin d'être abn-
Toqués pour les assemble*» subséqu e» 

tes 

VÉKlFKlATlONS ET sFFIÎiilATIONS. 

Du sieur LBROUX (Lucien - Jean-
Bapliste). ent. de peinture, i La Cha-
pelle, le .3 novembre à 11 heures [N-

«t4S du gr ]; 

Du sieur LALOUP (tlaude-Amand), 
md de vins-traiteur , boulev. Roche 
chouan, 20, le 22 novembre à II heu-
res (N» 6849 du gr.); 

- ..ar Hr.- procédé, sous i& président e 

de /.- iugt-comméssairs, iuss vèrifs-

cation et affirmation is leurs créantes 1 

Son. 11 est nécessaire que tes erès n-
eiera convoqués pour las vèriffcition 
et affirmation de leurs créances remet-
tent prèf.i.abisraonl leurs titres i tfH 

1 <i syndic» 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur AGNIEI. fils, négociant, 
rue d'Antin, M, le 23 novembre à 11 
heures [N° 484 j du gr.]. 

J°our reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé par le failli, 

l 'admettre s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur di 'i's sur l 'utilité du maint! n 

ou du remplacement des syndics. 

Sï.DDITle;» DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'unn n de la faillit? des sieurs 
BEAUSANG et V1G1NET, mds de nou-
veautés pour deuil , rue de la Pan, 
n. 16. sont invités à se rendre lo 2i 
novembre à 11 heures, au palaiu du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, conformé-
ment à l'article 537 delà loi du 28 mai 
1838, entendre le compte définitif qui 
sera renduparle,syndics, le débattre 
le clore »t l'arrêter; leer donner dé-
char&, de leurs toncùons et donner 
leur avis «url'oxcosabilité du failli [K« 
7*19 da gr.j. 

Jugement du Tribunal .le commerce 
de la Seine, du 8 novembre ls49, le-
quel, d'oilice, déclare le sieur JON-
GHAL'S, personnr bernent , comnrss. 
en marchandises, rue Hautcviil . 34, 
en é-.al de f nlhte, eu lixo l'ouverture, 
au la mars 184»; ordonne que les 

, opérations de cette faillite prendront 
j la suite de celles de la liquidation ju-

diciaire; maintient comme juge- com-

missaire M. Couriot, membre du Trr-
b .nat. et tomme syndic, le sieur Bou-
l-t, passage Sauinier, 16 [N'° 9151 du 
gr ]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 8 novembre 1-4». le-
q lét, d'office, déclare le S' SCHMIUT, 
personnellement, commiss en mar-
chandises, rue Haut-ville, 34, en elal 
de faillite, en fixe l'ouverture au 10 
mars 1848: ordonne que les opérations 
de celle faillite prendront la suite de 
celles de la liquidation judiciaire; 
nuiraient comme juge-commissaire 
M. Couriot, membre du Tribunal, et 
comme syndic M. Boulet, passage 
Saulttier, 16 [Si» 9i5a du gr.l; 

Jugement du Tribnn?l de commerce 
de la Seiiro du 8 novembre 1149. le-
qjel , d'olûoe . déc'are la sociéié 
SCU'.ilbT IUONGIIAUS , commifs. en 
marchandises, rue llaut-'vi le, 34, <n 
é al de faillite, en f.x* i'ouverrure eu 
lOmars 1818; or-ionne que lis opéra-

tirns de celle faillite prendront la sui-
u- d-ï celles de la liquidation judiciai-
re; maintient il. Couriot comme juge-
commissaire, et le si' ur Boulet, ps 
SJge Sauinier, 16, comme synJ c (N* 

9149 du gr.]; 

lugem ni du Tribunal de commerce 
do la Seine, du s nov- mlire 1819, le-
quel fixe au 10 mars II 44 l'époque de 
la cessarionde paiemens du su'nr Uni 
ri-François - Maiburia MOU.MER lils, 
anc. nég., rue Riclier, 32 [X a e95 du 

gr.H 
Jugemenldu Tribunal Je commerce 

de la Seine, du 5 nuv. i* f9 lequel, 
en homologuant la concordu, qu.bfle 
faillite la cessalioa du prennes do 
sieur LEIÎÈGUa Ilippoyie), msr-
brier, c -devant à Monlrouge, l oui. 
du Montparnasse, n 13, et actuelle-
ment rue de aïontparnasse, îij déclare 

ce dernier non affranchi de la H"1 " 
lilicatinn défailli et des incapacité' . 
atlachées [N» .25 dugr.]; 

—« ——————— 

U,9»E,>ÊB> M 19 HOYMBK» l*Ml 

RBor BEIBES : Videhen, limouidifr; 
r.dd. de cumptes.- Fourmage, w«-
cheur, synd. - Casimir, tailleur. 1 ■ 

— Tremeau-Montesson, ,KC & °r. 

de blanchisserie, id. — VaW 6 

freur, c!ôt. boa-OXZE HEciiEs : Cszier et femme, 
la.igers, id. - Veaugeois,lena^ » 

tel garni, i l. -Poiiel. t*i i»^. 111, r.l. — rMMvi. .- - . ... 

eonc. —Dame Mussault, fab- de Pcl 

1; s U'scier, vérif
 i0

, 
EXE HECI-.E : N.vauit, rsd de "» ■ 

UEJX IIEO.IS Ijî : toOT'njart, «| 
de serrurerie, verif. - crinj 
eit.de taiimens. id - M ■eh»"-»;.'L 
p êleur sur éleff s. Col ' 
P, s tnusse, mJe de modes, 10. 

■1 neioî' 
Ou I novi nibre 18*9. ■"*■,„ — 

51 ans, rueBvse du-iiempari,
 fg

. 

«rnev. i.velialig<.l,76 •u,'.*
1

Me,ï aus, 
Sl-Denis, 1 .7. — M. I""?; '' * a. -
ru delà Grairde-TruaDderio, ^ 
Mme veuve Abraham, 72 ans.

 ID
i, 

nilmoulant 4 '. — M- Bordeau.^
 yf||

. 

rue du Fg Si Ao'oine i ■ - -j
e
 ,|. 

ve Nicolas, 73 a. s. rue Si O.a
 s

, 
M ll.is .eiiX, 73 ans, tue a ^, 

Au oir.e -M -, M. M»>«Q»> »*
oi

|. S» 
Ge. rf.ey l A -1.1cr, 1. — »•

 s
 — *• 

a!
.s.,u-rulvtii-^H°"

oac
,57>»»' 

A'. Lamoilie Fene'on Sa.i
c

"« 
bo I. won'psrnMae, TaV 

BRETON 

Enregistré à Paris, te 

iltvu un franc dix ceutimes. 

Novembre 1849, ̂  F. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURIiNS, 18. Pour légnli.-ation de la signature A. GuïOT-
Le maire du 1" arrondissement, 


